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SOUTIEN SYNDICAL À LA LUTTE POUR L'INDÉPENDANCE : 

APPEL À UNE MOBILISATION 
INTERNATIONALE POUR LA JUSTICE

AU SAHARA OCCIDENTAL

HANDBALL  :
L'UAH accorde

à l'Algérie 
l'honneur 
d'accueillir 

le CHAN 2025
L'Algérie a eu l'honneur d'organiser le

Championnat d'Afrique des Nations de

handball pour les catégories des moins

de 20 ans et des moins de 18 ans.

Le Fédération algérienne de handball a

annoncé, hier, sur sa page officielle,

avoir reçu une lettre du Comité Exécutif

de la Confédération africaine de hand-

ball, lui confirmant l'attribution de l'or-

ganisation de ces deux compétitions.

Selon cette annonce, l'Algérie

accueillera la 22e édition du

Championnat d'Afrique des Nations de

handball, catégorie des moins de 20 ans,

qui se déroulera en septembre 2025.

Quant à la 20e édition du Championnat

d'Afrique des Nations pour la catégorie

des moins de 18 ans, elle se tiendra en

août 2025.

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION : 

9 morts 
et 359 blessés 
en 48 heures

Neuf (09) personnes sont décédées et

359 autres ont été blessées dans des acci-

dents de la circulation survenus au cours

des dernières 48 heures à travers le pays,

indique samedi un bilan de la Protection

civile.

Les accidents les plus mortels ont été

enregistrés à travers les wilayas de Blida,

Bejaia, Mostaganem, Relizane,

Timimoune, Béchar, El Taref, Ouargla et

Tindouf, précise la même source.

A noter également, l’intervention des

éléments de la Protection civile pour

prodiguer des soins de première urgence

à 10 personnes incommodées par le

monoxyde de carbone CO, émanant des

appareils de chauffage et chauffe-bains à

l’intérieur de leurs domiciles à travers les

wilayas de Médéa, Blida et Sétif.

Aussi, la Protection civile est intervenue

pour l’extinction de 3 incendies urbains

et divers à travers les wilayas d’Alger,

Tizi Ouzou et Djelfa.

L a conférence de solidarité avec le
peuple sahraoui a appelé, samedi
soir, à la création de réseaux syndi-

caux régionaux et internationaux de soli-
darité avec la cause juste du peuple
sahraoui, réaffirmant leur soutien à
l'Union générale des travailleurs de
Saguia al-Hamra et Rio de Oro (UGT-
SARIO), dans sa mission de défense des
droits des travailleurs sahraouis. 
Le Communiqué final ayant sanctionné
les travaux de la conférence organisée en
parallèle avec la 48e Conférence de la
Coordination européenne des comités de
solidarité avec le peuple sahraoui
(Eucoco), tenue à Lisbonne, a appelé à
l'élaboration d'une feuille de route com-
mune de solidarité visant une plus grande
sensibilisation sur la cause sahraouie dans
les médias syndicaux et les rencontres
syndicales internationales et le renforce-
ment de la coordination entre les struc-
tures représentatives des travailleurs pour
lutter contre le colonialisme et promou-
voir la justice sociale, en prenant le
Sahara occidental comme modèle de lutte
et de résistance. 
Ce plan vise également à défendre les
principes d'équité, d'égalité et de justice
pour les travailleurs sahraouis dans tous
les espaces possibles, selon le même doc-
ument.
Les participants ont réitéré leur engage-
ment à œuvrer sans relâche pour soutenir
la lutte du peuple sahraoui et construire un
avenir fondé sur la paix, la justice, les

droits de l'Homme et la primauté du droit. 
Le Communiqué a souligné que le mou-
vement syndical dans de nombreux pays
était l'un des piliers du mouvement de sol-
idarité internationale avec les peuples
colonisés, ayant toujours soutenu la lutte
pour les droits du peuple sahraoui. 
Le document a également appelé tous les
syndicats à travers le monde à renforcer
leur engagement ferme en faveur de la
lutte du peuple sahraoui pour son droit
légitime à la liberté, à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément aux
principes établis par le droit international.
La Conférence a condamné, avec la plus

grande fermeté, les violations continues
des droits de l'Homme commises par le
système marocain dans les territoires
occupés du Sahara occidental, notamment
les politiques de ségrégation raciale, de
marginalisation et d'exclusion systéma-
tique des populations sahraouies dans les
territoires sahraouis occupés, outre l'acca-
parement des terres et l'exploitation illé-
gale des ressources naturelles sahraouies,
faisant fi des chartes internationales et des
décisions rendues par la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE) et la Cour
africaine.
Par ailleurs, la Conférence a dénoncé la

répression et les arrestations arbitraires
des militants et des défenseurs sahraouis
des droits de l'Homme, ainsi que le
recours à la torture, les procès sommaires,
les disparitions forcées, les verdicts
iniques et illégaux, les conditions inhu-
maines de détention et les exécutions.
La Conférence a réitéré sa condamnation
du blocus médiatique imposé au territoire
du Sahara occidental, à travers une poli-
tique systématique visant à expulser les
observateurs des droits de l'Homme des
territoires sahraouis, soulignant que 300
expulsions documentées ont été recensées
en dix ans.

L'Agence Algérie Presse
Service (APS) a lancé,
dimanche, un nouveau service
d'information en langue russe
dans le cadre de l'extension de
son activité dans les langues
les plus usitées dans le monde
pour faire parvenir l'image de
l'Algérie aux quatre coins du
monde.
Cette démarche, qui coïncide
avec la célébration du 63e
anniversaire de la création de
l'Agence, vient couronner un
long parcours riche en réalisa-
tions et amorcer une nouvelle
étape de professionnalisation,
conformément aux orientations du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, pour la promotion du secteur.
Le service d'information en langue russe a
été lancé en présence du ministre de la
Communication, M. Mohamed Meziane,
du conseiller du président de la
République chargé de la Direction
générale de la communication à la

Présidence de la République, M. Kamel
Sidi Said, ainsi que des directeurs d'étab-
lissements médiatiques nationaux.
Le russe vient ainsi s'ajouter aux cinq
autres langues de diffusion de l'APS, à
savoir l'arabe, tamazight (trois écritures),
le français, l'anglais et l'espagnol, en
attendant la diffusion prochaine des infor-
mations de l'Agence en langue chinoise.
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BIRDS OF PREY ET LA FANTABULEUSE

HISTOIRE DE HARLEY QUINN

Lorsque Roman Sionis, l'un des ennemis les
plus redoutables de Gotham, et son impitoya-
ble acolyte Zsasz ciblent une jeune fille nom-
mée Cass, la ville entière est mise sens dessus
dessous pour la retrouver. 
Dans cette course effrénée, les chemins de
Harley Quinn, de la Chasseuse, de Black
Canary, et de Renee Montoya se croisent
d'une manière inattendue. 
Formant un quatuor aussi unique qu'impro-
bable, ces héroïnes légendaires unissent leurs
forces dans une alliance explosive pour
affronter Roman et mettre fin à sa tyrannie.

21h25

HIPPOCRATE

Après l'incident éprouvant survenu durant sa
garde nocturne dans le bâtiment désaffecté «
California », Arben s'efforce de persuader
Chloé de transférer les patients vers le service
des urgences. La situation atteint un point cri-
tique lorsque le docteur Brun apprend que ses
collègues ont accepté d'admettre plusieurs
résidents d'un Ehpad, malgré une capacité
d'accueil déjà saturée. Furieux, il confronte
Muriel dans une discussion houleuse, dénon-
çant cette décision qu'il juge irresponsable.
Dans une ambiance tendue et nerveuse, le scé-
nario aborde avec réalisme et subtilité les dif-
ficultés d’organisation...

21h10

LE CORBEAU

La sérénité d'une petite ville de province est
brusquement perturbée par l’apparition d'une
série de lettres anonymes, émanant d'un mysté-
rieux corbeau. Les lettres calomnieuses sem-
blent cibler en particulier le docteur Rémy
Germain, récemment installé dans la commu-
nauté. Accusé à tort de pratiquer des avorte-
ments clandestins, ce médecin au passé compli-
qué est ensuite suspecté d'entretenir une rela-
tion adultère avec Laura Vorzet, l'épouse d'un
de ses collègues. Les soupçons se portent tour à
tour sur trois femmes, y compris une mysté-
rieuse séductrice boiteuse, mais les indices
finissent par s'embrouiller...

21h00

THALASSA, AVENTURES
EXTRÊMES

Diego Buñuel se lance à l'aventure sur le ter-
ritoire canadien du Nunavut pour explorer
l'océan Arctique, un lieu crucial dans la lutte
mondiale contre le changement climatique.
Sur ce territoire sauvage, il rencontre Nathalie
Lasselin, une expatriée française passionnée,
avec qui il s'engage dans une expédition des
plus extrêmes. Accompagnés de membres de la
communauté Inuit, ils empruntent un parcours
dangereux en jet ski à travers des paysages
glacés. Une fois arrivés à destination, ils cam-
pent dans des conditions rigoureuses, sous la
menace constante des ours polaires...

21h05

CAT'S EYES
DURRIEUX

Tamara, Alexia et Sylia sont profondément bou-
leversées après avoir écouté les enregistrements
laissés par leur père. Alors qu'elles tentent de
gérer leur chagrin, l'arrivée inattendue d'Hélène
les prend de court. Elle révèle son implication
dans la disparition de leur père et les soumet à
un chantage menaçant : si elles refusent de coo-
pérer, elle les dénoncera à la police. Désormais
à la merci d'Hélène, les sœurs se voient
contraintes de l'aider à se venger de Dalembert,
qu'elle tient pour responsable du vol des
tableaux et de sa ruine. Pendant ce temps,
Quentin, blessé mais déterminé, prend la déci-
sion de se rendre au bastion.

21h10

CRIMES
SOMBRES ÉNIGMES DANS LE VAR

Plans macabres aux Issambres Le 28 juillet
2014, Maria appelle les gendarmes de Saint-
Tropez pour leur signaler qu'un incendie vient
de se déclarer dans la maison de son amie
Bernadette. 
Sur place avant les secours, elle découvre le
corps sans vie de Bernadette.
• Le mystère Laëtitia. Le 25 septembre 2012,
Laëtitia, 33 ans, quitte son appartement. Son
véhicule est retrouvé à une centaine de kilomè-
tres de chez elle. 
Sur des images de surveillance, elle est filmée
en train de courir vers la plage, avant d'enjam-
ber une barrière et de disparaître.

21h05

LES INVISIBLES
RICHELIEU

Des morceaux de cadavre sont découverts épar-
pillés le long d'une voie ferrée, suggérant que la
victime a été broyée par un train. La terre
retrouvée sous ses chaussures indique que le
meurtre s'est produit dans une carrière. Selon
Ben, c'est le même lieu où, deux ans auparavant,
une rixe entre hooligans de deux clubs de foot
rivaux, les Stabbers de Lens et les Pitbulls de
Lille, a tourné au drame : un membre des
Stabbers a été poignardé à mort tandis que le
leader des Pitbulls a fini en fauteuil roulant.
Malgré les réserves de Duchesse et Marijo,
Darius donne le feu vert à Ben pour infiltrer les
Pitbulls et élucider ce meurtre macabre.

21h10

UNE INTIME CONVICTION

Le 27 février 2000, Suzanne Viguier, mère de
trois enfants, disparaît mystérieusement, ne lais-
sant derrière elle aucune trace. Très vite, Jacques
Viguier, son mari et professeur de droit à l'univer-
sité, devient le principal suspect d'un supposé
meurtre. Neuf ans plus tard, il est jugé devant la
cour d'assises pour le meurtre de sa femme, une
accusation qui le hante depuis des années. C'est
à ce moment-là que Nora, une connaissance de
Clémence, la fille aînée de Jacques, décide de
tout mettre en œuvre pour prouver l'innocence de
ce dernier. Elle fait alors appel au célèbre avocat
Éric Dupont-Moretti, qui, dans un premier
temps, décline sa demande.

21h05
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L’ouverture, des travaux de la
11e édition du Séminaire de
haut niveau sur la paix et la
sécurité en Afrique, qui se
tient cette année à Oran, est
marquée par le message du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, qui a
chaleureusement accueilli les
participants, soulignant
l'importance de cet
événement pour le continent
africain.

PAR HAMROUCHE MOUNIR 

«D e la terre de l'Algérie, qui a
toujours accueilli les enjeux
du continent africain, je vous

adresse mes salutations les plus sincères.
Je vous accueille comme un frère
accueille ses frères, un hôte qui a l'hon-
neur de vous recevoir dans votre second
pays, dans la magnifique ville d'Oran, que
vous avez choisie comme capitale perma-
nente de ce séminaire», a déclaré le prési-
dent de la République dans un message lu
par le ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l’étranger et des Affaires
africaines, Ahmed Attaf.

L'Afrique, unie et
déterminée, est plus
que jamais prête à

jouer un rôle essentiel
dans les affaires

mondiales
Le président de la République a égale-
ment insisté sur la dimension symbolique
de cette rencontre, qui dépasse le simple
cadre d’une réunion.  Selon le président
de la République, cet événement porte un
message de «l'unité et de l'engagement»
du continent africain. 
«Ce séminaire est une démonstration de
la volonté de l'Afrique de s'unir et de faire
entendre une seule voix forte sur la scène
internationale», a ajouté le président de la
République, tout en soulignant que
«  l'Afrique, unie et déterminée, est plus
que jamais prête à jouer un rôle essentiel
dans les affaires mondiales ».

L'Afrique ne peut 
plus accepter d’être
reléguée au second

plan dans les priorités
internationales

Le président de la République a égale-
ment évoqué la situation mondiale
actuelle, marquée par des tensions crois-
santes et des transformations profondes
qui menacent la stabilité et la sécurité
internationales.  «Le monde traverse une
période de tensions accrues, avec des
politiques de division entre grandes puis-
sances qui mettent en péril la paix et la
sécurité mondiales», a-t-il noté, mettant
en lumière l'impact de ces politiques sur
le continent africain et en soulignant que
l'Afrique ne peut plus accepter d’être

reléguée au second plan dans les priorités
internationales. «Pour nous, la Palestine
meurtrie est le meilleur témoin du mépris
pour la légitimité internationale et la
meilleure preuve de l'ampleur du fossé
entre les principes proclamés et leur mise
en pratique réelle».

L'Algérie s'engage 
à poursuivre ses
efforts aux côtés 
des Républiques 
de la Sierra Leone 
et de Somalie

Il a également ajouté : «  l'expérience a
prouvé que le mécanisme mis en place par
ce séminaire pour renforcer la coordina-
tion efficace entre le Conseil de paix et de
sécurité de l'Union africaine et les trois
membres africains du Conseil de sécurité
de l'ONU est la meilleure voie pour
garantir que les positions communes de
l'Afrique se reflètent dans les résolutions
des Nations Unies concernant la paix et la
sécurité. Pour sa part, l'Algérie, en tant

que membre non permanent du Conseil de
sécurité de l'ONU, a consacré la première
année de son mandat, en coordination
avec le Mozambique et la Sierra Leone, à
représenter au mieux le continent au sein
de ce corps central de l'ONU, ne
ménageant aucun effort pour renforcer
l'influence de notre continent sur le
processus de prise de décision, en partic-
ulier celles qui le concernent directement,
en s'appuyant sur ses positions com-
munes, fondées sur les principes, valeurs
et idéaux consacrés par le Pacte constitu-
tif de l'Union africaine. L'Algérie s'en-
gage à poursuivre ses efforts à cet égard
pendant la deuxième année de son man-
dat, aux côtés de ses frères des
Républiques de la Sierra Leone et de
Somalie ». Un autre point essentiel de son
discours a porté sur le rôle que l'Afrique
doit jouer dans la prise de décision inter-
nationale, notamment au sein des Nations
unies.  «Nous devons faire en sorte que la
voix de l'Afrique soit prise en compte dans
les décisions de l'ONU, surtout celles rel-
atives à la paix et à la sécurité», a-t-il
insisté. Dans ce cadre, il a rappelé l'en-

gagement de l'Algérie, en tant que mem-
bre non permanent du Conseil de sécurité
de l'ONU, à œuvrer avec ses partenaires
africains pour défendre les intérêts du
continent sur la scène internationale.

Défendre les intérêts
du continent sur la
scène internationale

Le président de la République a égale-
ment salué les thèmes choisis pour cette
11e édition, qui abordent des enjeux cru-
ciaux pour l'Afrique, tels que la lutte con-
tre le terrorisme, le financement des
opérations de maintien de la paix, et la
réforme du système de représentation de
l'Afrique au sein du Conseil de sécurité de
l'ONU. Enfin, le président de la
République a réaffirmé l'engagement de
l'Algérie à soutenir tous les efforts visant
à renforcer l'unité et la solidarité
africaines. «L'Algérie continuera à être un
pont qui unit et soutient, une voix qui
défend les aspirations des nations
africaines sous le toit de notre organisa-
tion continentale», a-t-il conclu.     H. M.

MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POUR LE SÉMINAIRE SUR LA PAIX ET LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE

L'Afrique unie pour la paix 
et la sécurité mondiale

ACTIVITÉS PRÉSIDENTIELLES

Le président de la République félicite 
la sélection nationale militaire d'athlétisme

pour ses résultats aux Jeux africains militaires
Le président de la République, Chef
suprême des forces armées, ministre de la
défense nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune, a exprimé, ce dimanche, sa
«  grande satisfaction » et sa «  fierté  »
après les performances exceptionnelles de
la sélection nationale militaire d'ath-
létisme lors des Jeux africains militaires,
qui se sont tenus à Abuja, la capitale du
Nigéria.  En effet, l’équipe a remporté la
deuxième place du classement africain,
décrochant un total impressionnant de 96
médailles, dont 53 en or. Un exploit qui
témoigne du haut niveau de préparation et
de professionnalisme des athlètes mili-
taires algériens. Dans un message adressé
aux membres de l’équipe, le président de
la République, a souligné que « ces résul-

tats sont le reflet de la qualité de la forma-
tion dispensée au sein de l’Armée
nationale populaire (ANP), héritière de
l’Armée de libération nationale (ALN).
Cette performance démontre également
l’excellence du programme de formation
des soldats et des cadres de l’ANP dans
divers domaines et disciplines ». Le prési-
dent de la République a rappelé que « ce
n’est pas la première fois que l’élite mili-
taire algérienne fait honneur à son pays
sur la scène sportive, tant au niveau
régional qu'international ». 
« Les résultats obtenus, a-t-il ajouté, mon-
trent une progression constante, ce qui en
fait un modèle à suivre pour les autres
équipes nationales, et un exemple à suivre
pour élever toujours plus haut le drapeau

national ». Le président de la République
a également félicité «  tous ceux qui ont
contribué à cette victoire, y compris les
officiers, sous-officiers, hommes de rang
et cadres de l’Armée nationale popu-
laire », les remerciant pour leurs efforts
inlassables et leur dévouement. Il a
adressé ses félicitations à chacun, en
soulignant «  l’importance de ce succès
pour l’image et la renommée de
l’Algérie ». Enfin, le président de la
République a exprimé l’espoir d’un avenir
encore plus prometteur pour la sélection
militaire algérienne, et a évoqué de nou-
velles rencontres à venir, avec la promesse
de continuer à soutenir les sportifs de
l’Armée nationale populaire dans leurs
futurs défis.
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Mme Faten Drizi a été élue présidente
de la Fédération algérienne de
Koshiki pour le mandat olympique
(2024-2028), lors de l'Assemblée
générale élective (AGE), qui s'est
tenue samedi au Centre de Ghermoul
à Alger. Les travaux de l'AGE élective
ont réuni 27 membres sur les 32 qui
composent l'Assemblée générale, en
présence d'un représentant du min-
istère des Sports.
Sur les 27 voix exprimées, Mme Drizi
a obtenu 23 voix contre 4 pour son
concurrent, Zakaria Haj Ben Ali. Le
comité de candidature avait reçu deux
dossiers pour le poste de président, et
aucun recours n'a été enregistré.
Les membres de l'Assemblée générale
ont également élu 12 membres au
bureau exécutif de l'instance fédérale,
parmi lesquels figurent deux femmes.
Dans son discours après son élection,
Mme Drizi a déclaré : "Je remercie les
membres de l'Assemblée générale
pour la confiance qu'ils m'ont
accordée et je veillerai à être à la hau-
teur de leurs attentes. Je m'engage à
travailler durant ce mandat pour

créer un comité consultatif dédié au
développement du Koshiki en Algérie,
regroupant des membres du bureau
fédéral, de l'Assemblée générale et du
ministère des Sports".
Ce comité sera chargé de "renforcer le
rôle des parties concernées par cette
discipline et de lever tous les obsta-
cles pour fournir un soutien financier,
scientifique et logistique afin de pro-
mouvoir ce sport", a ajouté la nou-
velle  Mme Drizi a également promis
de poursuivre la création de ligues
locales et de mettre en place des
canaux de communication entre les
clubs sportifs, les ligues et la
Fédération. Elle a également prévu
d'organiser des compétitions interna-
tionales pour se mesurer au haut
niveau, d'améliorer le niveau tech-
nique et d'intensifier les stages tech-
niques au profit des athlètes, des
entraîneurs et des arbitres algériens.
Elle n'a pas oublié les jeunes talents,
promettant leur formation et leur
accompagnement à travers des
accords avec les fédérations algéri-
ennes de sport scolaire et universitaire

pour identifier et sélectionner les
meilleurs afin de renforcer les
équipes nationales. Elle s'est égale-
ment engagée à donner des opportu-
nités aux athlètes des régions reculées
pour participer à des formations et des
stages réguliers. Mme Faten Drizi est
conseillère en sport à la Direction de
la jeunesse et des sports de la wilaya
de Bouira, entraîneure de l'équipe
nationale senior (kumité), champi-
onne du monde en 2014 lors du
Mondial au Canada, et élue meilleure
entraîneure lors des Championnats du
monde en Russie en 2023.

Composition du bureau fédéral
pour le mandat olympique 

2024-2028 :
Présidente : Faten Drizi 
Membres : Mohamed Amine
Bouakrif, Mohamed Fawzi Wahab,
Khalil Sebgag, Nadir Kibbesh, Nadir
Behaz, Farid Senani, Mohamed
Lamine Maameri,Lashker Rahmani,
Salima Hajaj, Nassima Cherlakh
Membres suppléants : Ali Tamourt,
Merzak Boukhatem.

La compétition entre les clubs
européens pour recruter la
jeune star algérienne, Ibrahim
Mazza, joueur du Hertha
Berlin en Allemagne,
s’intensifie de jour en jour.
Alors que l’attaquant des
"Verts" refuse de quitter son
club lors du mercato hivernal,
il préfère rester au moins
jusqu’à l’été prochain.

PAR HAMROUCHE MOUNIR 

Selon nos dernières informations
des médias allemands, l'Atlético
Madrid, club espagnol, insiste

pour recruter Ibrahim Mazza et le
presse afin de l'attirer durant la
prochaine période de transfert, malgré
le refus du joueur de quitter son
équipe pour le moment. Le club
madrilène considère le jeune talent
algérien comme le successeur idéal
d’Antoine Griezmann, l’attaquant
français qui pourrait quitter pour la
Major League Soccer.
Des rapports allemands ont récem-
ment révélé que Mazza est sous sur-
veillance de sept clubs anglais qui
souhaitent l’acquérir lors du prochain
mercato estival, et que cela pourrait se
concrétiser si Hertha Berlin ne
parvient pas à atteindre l’objectif de la
montée en Bundesliga cette saison.
Le site "Football News" a rapporté
vendredi dernier que l'Atlético Madrid

est le plus déterminé à recruter le
jeune algérien, selon un article du
journal "Bild". Le rapport précise que
"l’Atlético Madrid montre également
un intérêt concret pour le joueur de 20
ans, le voyant comme le successeur
potentiel de Griezmann".
La même source a ajouté que le club
espagnol a déjà pris l’initiative en
contactant directement Ibrahim
Mazza. "Mazza est actuellement sous
contrat avec Hertha Berlin jusqu'en
2027. Il pourrait quitter le club de
Bundesliga 2 pour une somme de 9,5
millions d’euros à partir de l'été
2025", indique le rapport. "La direc-
tion de l’Atlético a déjà pris contact
avec le joueur algérien."
L'offre de l'Atlético Madrid n’est pas
la seule pour le jeune talent algérien.
En plus des propositions des clubs

anglais, Ibrahim Mazza est également
dans le viseur des clubs allemands
Stuttgart et Bayer Leverkusen.
Cependant, il n’a pas encore révélé sa
prochaine destination et préfère atten-
dre la fin de la saison.
Malgré cette attention médiatique,
Ibrahim Mazza refuse de quitter
Hertha Berlin durant le mercato hiver-
nal, même si plusieurs clubs insistent,
notamment Newcastle United qui est
prêt à payer 20 millions d’euros pour
obtenir la pépite algérienne. Des rap-
ports allemands ont confirmé que
Mazza a décidé de finir la saison avec
Hertha et de se battre pour la montée
en Bundesliga.
Ibrahim Mazza brille avec Hertha
Berlin depuis le début de la saison et a
attiré l’attention des plus grands clubs
européens, surtout après avoir été
sélectionné en équipe nationale. La
semaine dernière, il a marqué un
superbe but contre l’Olympique, ce
qui lui a permis de figurer dans
l’équipe-type de la 13e journée de la
2e Bundesliga.
De plus, il a poursuivi sa belle forme
en offrant une nouvelle passe décisive
lors du match contre Magdebourg,
une rencontre de la 2e division alle-
mande, que Hertha Berlin a remporté
3-1.
À ce jour, Mazza a inscrit 5 buts et
délivré 4 passes décisives en 16
matchs toutes compétitions confon-
dues, totalisant ainsi 9 contributions
directes à des buts, ce qui attise l’in-
térêt de clubs au-delà des frontières de
l’Allemagne.

L'ATTAQUANT ALGÉRIEN PRÉFÈRE RESTER À HERTHA BERLIN JUSQU'À L'ÉTÉ  

Ibrahim Mazza convoité par
les clubs européens

AG ÉLECTIVE DE LA FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE KOSHIKI 

Faten Drizi élue présidente

FOOT/LIGUE 1 MOBILIS -
CR BELOUIZDAD  
Rabhi élu 

président de 
la SSPA/CRB 

Le dirigeant Mahdi Rabhi a été
élu président de  la Société
Sportive Par Actions du CR
Belouizdad (SSPA/CRB), lors de
la réunion du Conseil
d'Administration du club, tenue ce
samedi, au siège social du
Chabab, sis à Saïd Hamdine, sur
les hauteurs de la capitale.
"L'élection de Rabhi s'est faite à
la majorité simple" a détaillé
la Direction du CRB dans un bref
communiqué, diffusé sur son site
officiel.
Deux jours plus tôt, lors de
l'Assemblée générale extraordi-
naire du club, qui a été tenue le
jeudi 28 novembre au siège de la
Madar Holding, le Chabab a
procédé à la désignation des nou-
veaux administrateurs de la
SSPA/CRB.
Il s'agit de Mamar Djebbour,
Rachid Oukali, Rachid Bahloul,
Mahdi Rabhi, Mohamed Bouhafs
et Boualem Boukerroucha. Ce
dernier étant membre de facto, car
représentant le CSA/CRB.
Rabhi (51 ans) avait présidé le
précédent Conseil
d'Administration du Chabab, en
remplacement de Mohamed
Benlhadj, qui a été démis de ses
fonctions à l'issue de l'Assemblée
générale extraordinaire du 6 févri-
er 2023.
Rabhi a la particularité d'avoir
collaboré avec pratiquement tous
les présidents qui se sont succédés
à la tête du Chabab depuis l'ère
Mohamed Lefkir, aux débuts des
années 2000.

RIADH BENOUR  
"Belaïli est très
talentueux et
n'est pas un

joueur ordinaire"
Le responsable principal du
département football du Club
Espérance de Tunis, Riadh
Benour, a salué les performances
de sa star internationale algéri-
enne, Youcef Blaïli, avec l'équipe.
Dans une interview exclusive
accordée au site "Al Arabi Al
Jadeed", Riadh Benour a déclaré à
propos de Blaïli : "On ne peut pas
nier le niveau mondial de Youcef
Belaïli."
Il a ajouté : "Belaïli est très tal-
entueux, et ce n'est pas un joueur
ordinaire. Nous espérons qu'il
continuera à apporter sa contri-
bution à notre équipe."
Il est à noter que Youcef Belaïli
réalise une grande saison avec son
club, l'Espérance Sportive de
Tunis, dans le championnat local.
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Le ministre des Affaires
étrangères et de la
Coopération internationale de
la République de Djibouti, dont
le pays assure la présidence
tournante du Conseil de paix
et de sécurité de l'Union
africaine. 

PAR LAKDHARI IBRAHIM 

M. Mahmoud Ali Youssouf, a
souligné, hier à Oran, que
l'Afrique continue de faire face

à d'importants défis et menaces, malgré les
succès enregistrés grâce à la coopération
entre les pays africains et la coordination
entre les institutions continentales, en
particulier le Conseil de paix et de sécurité
de l'Union africaine et les trois Etats
africains membres du Conseil de sécurité
des Nations unies.
Lors de son intervention à la séance inau-
gurale du 11e Séminaire de haut niveau
sur la paix et la sécurité en Afrique, organ-
isé à Oran, M. Mahmoud Ali Youssouf a
déclaré que «les pays africains sont
encore confrontés à des défis et menaces
en matière de paix et de sécurité, de ter-
rorisme et d'extrémisme violent, ainsi qu'à
des changements anticonstitutionnels.
A cela s'ajoutent les changements clima-
tiques provoquant des catastrophes
naturelles qui aggravent les problèmes de
déplacement interne et de crise des
réfugiés, dans un contexte de diminution
du soutien humanitaire».
Il a également insisté sur «l'importance de
renforcer la coopération entre le Conseil

de paix et de sécurité de l'Union africaine
et les trois pays africains membres du
Conseil de sécurité des Nations unies, afin
de défendre les causes du continent et de
ses populations», relevant que ce
Séminaire vise à formuler des recomman-
dations concrètes pour soutenir l'action
africaine dans ce domaine, tout en tirant
parti du soutien des partenaires interna-
tionaux.
Le ministre d'Etat, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires africaines, M.
Ahmed Attaf, a présidé la cérémonie d'ou-
verture de cette 11ème édition du
Séminaire de haut niveau sur la paix et la
sécurité en Afrique, qui se tient à Oran sur
deux jours. A cette occasion, M. Attaf a lu

un message du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune.
Le Séminaire accueille la Secrétaire d'Etat
auprès du ministre des Affaires
étrangères, chargée des Affaires
africaines, Mme Selma Bakhta Mansouri,
ainsi que des membres du Conseil de la
paix et de la sécurité de l'Union africaine,
les membres africains, nouveaux et sor-
tants du Conseil de sécurité de l'ONU, la
République coopérative de Guyana au
titre de représentant de l'Amérique latine
et des Caraïbes dans le cadre du mécan-
isme (A3+1), en plus de la Commission
de l'Union africaine, de l'Organisation des
Nations unies, et des partenaires et amis
du Séminaire.

L.B.

11E SÉMINAIRE DE HAUT NIVEAU SUR LA PAIX ET LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE:

Le continent africain continue
de faire face à d'importants

défis et menaces

«L'Algérie renforce 
sa coopération 

avec l'Union africaine 
et l'Ouganda»

Lors du 11e Séminaire de haut
niveau sur la paix et la sécurité
en Afrique à Oran, le ministre
d'État, Ahmed Attaf, a mené
plusieurs discussions bilatérales.
Il a échangé avec le
Commissaire de l'Union
africaine, Bankole Adeoye, sur
la coopération entre l'Algérie et
l'Union africaine dans les
domaines de la paix et de la
sécurité. Ils ont souligné l'im-
portance de l'appui de l'Algérie
aux institutions africaines
qu'elle abrite, comme le Centre
africain d'études et de recherche
sur le terrorisme et Afripol.
Adeoye a salué l'exemple
algérien dans la lutte contre le
terrorisme, qui représente un
modèle pour d'autres pays
africains.
Attaf a également rencontré le
ministre des Affaires étrangères
de l'Ouganda, Odongo Jeje
Abubakar. Les deux respons-
ables ont abordé les relations
bilatérales et les moyens de les
renforcer. Ils ont évoqué les pré-
paratifs pour la prochaine ses-
sion de la Commission mixte,
prévue en 2025, et discuté du
Processus d'Oran, qui est un
pilier de la coopération en
matière de paix et de sécurité,
mais aussi dans d'autres
domaines.

APN: 
Séance plénière ce jour
consacrée à la poursuite
du débat du projet de loi

relatif à la gestion 
des déchets 

L'Assemblée populaire
nationale (APN) reprendra ses
travaux, aujourd’hui, en séance
plénière consacrée à la poursuite
du débat du projet de loi modifi-
ant et complétant la loi n 01-19
relative à la gestion, au contrôle
et à l'élimination des déchets,
indique, dimanche, un commu-
niqué de la chambre basse du
Parlement. Après la séance
matinale prévue à partir de
9h00, le débat du projet de loi
interviendra dans l'après-midi
suivi de la réponse de la
représentante du Gouvernement
aux interrogations des députés,
selon le communiqué.
Les travaux de l'APN se pour-
suivront, mardi, à partir de 9h00
par la présentation et le débat du
projet de loi relatif à la protec-
tion et à la promotion des per-
sonnes aux besoins spécifiques,
suivis de la réponse de la
représentante du Gouvernement
aux interrogations des députés,
conclut le communiqué.

r.N.

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA MAURITANIE  :

«Le processus d'Oran, une opportunité pour valoriser
et renforcer le dialogue»

PAR RAYAN NASSIM

Le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Mauritaniens
à l’étranger de la République islamique de
Mauritanie, M. Mohamed Salem Ould
Merzoug, a affirmé, hier , à Oran que le
11ème Séminaire de haut niveau sur la
paix et la sécurité en Afrique, organisée
dans le cadre du processus d’Oran, con-
stitue une précieuse opportunité pour val-
oriser et renforcer le dialogue et la coordi-
nation entre les pays du continent et ses
institutions, afin d’unifier les visions dans
les instances internationales.
Dans une allocution prononcée en son
nom par l’ambassadeur de Mauritanie en
Algérie, M. Sidi Mohamed Abdallah, lors
de l’ouverture de ce Séminaire, M. Ould
Merzoug a souligné que cet événement
représente «une occasion précieuse pour
valoriser et renforcer le dialogue et la
coordination entre les pays africains et
leurs institutions, afin d’unifier les visions
africaines dans les instances interna-
tionales et de soutenir les efforts com-
muns pour faire face aux défis sécuritaires

et de développement croissants dans un
contexte international extrêmement insta-
ble et complexe».
Il a ajouté que parmi les principaux défis
figurent «la lutte contre le terrorisme et
l’extrémisme violent, la résolution des
conflits armés, le renforcement des solu-
tions locales aux problèmes locaux et le
développement des capacités, autant
d’objectifs nobles qui fondent la mise en
place de mécanismes durables de
coopération régionale garantissant la sta-
bilité du continent et la réalisation des
aspirations de ses peuples à la paix et au
développement». Dans ce contexte, M.
Ould Merzoug a mentionné «les efforts du
président de la République mauritani-
enne, M. Mohamed Ould Cheikh El
Ghazouani, qui, durant sa présidence de
l’Union africaine, met l’accent sur des
priorités stratégiques en harmonie avec
cette vision.
Parmi ces priorités figurent la promotion
de la bonne gouvernance, le renforcement
des efforts conjoints pour lutter contre le
terrorisme et l’extrémisme, ainsi que
l’amélioration de la coordination entre
l’Union africaine et ses partenaires inter-

nationaux pour répondre efficacement
aux défis de sécurité et de paix à l’échelle
régionale et internationale».
Il a également indiqué que «l’absence
d’une vision claire et durable basée sur
les principes du droit international et la
Charte des Nations unies a considérable-
ment contribué à l’aggravation des con-
flits et à la complexité des crises», rele-
vant que cela est clairement illustré par le
génocide auquel fait face le peuple pales-
tinien désarmé, perpétré par les forces
d’occupation sionistes depuis plus de 14
mois. Dans ce cadre, l’engagement des
pays africains à «promouvoir la justice et
la paix exige de faire face à ces échecs et
de travailler à renforcer le rôle du droit
international dans la réalisation de la
sécurité et de la paix», a-t-il ajouté.
Il a enfin affirmé que la République
islamique de Mauritanie appuie ferme-
ment l’initiative de l’Algérie concernant
la création du «Processus d’Oran», visant
à renforcer la coopération entre le Conseil
de paix et de sécurité de l’Union africaine
et les pays africains membres du Conseil
de sécurité des Nations unies.

r.N.
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Le président de la
Coordination européenne
pour le soutien au peuple
sahraoui, Pierre Gallon, a
déclaré vendredi à Lisbonne,
capitale du Portugal, que
l'Algérie joue un rôle
important dans la défense des
peuples opprimés, pendant
son mandat en tant que
membre non permanent du
Conseil de sécurité de l'ONU.

Dans une déclaration à l'Agence
de presse algérienne, à l'occa-
sion du lancement des travaux

de la 48e conférence de la
Coordination, Gallon a précisé que "le

rôle actif de l'Algérie depuis son élec-
tion au Conseil de sécurité se mani-

feste dans sa défense des droits des
peuples qui sont sous le joug du colo-
nialisme et qui souffrent du pillage de
leurs ressources et richesses."
Gallon a ajouté : "Effectivement,
l'Algérie accomplit son devoir, et
aujourd’hui, elle n’est pas seule. Elle
agit aux côtés de nombreux pays du
Sud qui combattent le génocide en
cours en Palestine."
Pierre Gallon a également souligné le
contexte dans lequel se tient la confé-
rence, en coïncidence avec le 50e
anniversaire de la "Révolution " au
Portugal, ainsi que le 50e anniversaire
de la trahison de l'Espagne concernant
ses engagements envers le Sahara
occidental avant son occupation par le
Maroc

Le président du Comité national algé-
rien de solidarité avec le peuple sah-
raoui (CNASPS), Said Layachi, a
affirmé, samedi, que la tenue de la 48e
édition de la Conférence de coordina-
tion européenne de soutien et de soli-
darité avec le peuple sahraoui
(Eucoco) à Lisbonne (Portugal)
constituait une opportunité pour
dévoiler les manœuvres de l'occupant
marocain visant à se soustraire à l'ap-
plication du droit international, réité-
rant l'appel à replacer la cause du
Sahara Occidental dans son contexte
juridique en tant que question de
décolonisation.
Dans une déclaration à l'APS en
marge des travaux de la deuxième
journée de la Conférence de l'Eucoco
abritée par l'Université de Lisbonne,
M. Layachi a précisé que les quatre
workshops prévus aujourd'hui, portant
sur les médias et la politique, les
droits de l'Homme, le soutien à l'Etat
sahraoui et le pillage des ressources
sahraouies), constitueront le cœur de
l'évènement. Les recommandations
qui en découleront structureront les
actions du mouvement de solidarité

pour la cause sahraouie en 2025.
Ces deux ateliers, ajoute le président
du Comité, se focaliseront sur l'ana-
lyse de la politique de l'occupant
marocain, articulée autour de deux
axes principaux: une fuite en avant
pour éviter de se conformer au droit
international, notamment en ce qui
concerne le statut juridique de la ques-
tion sahraouie et l'imposition de la
politique du fait accompli dans les ter-
ritoires sahraouis occupés à travers
des pratiques illégales, telles que
l'achat de consciences et le lancement
de projets d'investissement dans ces
territoires. Ces manœuvres visent à
séduire certaines nations occidentales
et africaines afin de légitimer le pil-
lage des ressources sahraouies".
Après avoir rappelé les nombreuses
victoires récemment remportées par la
question sahraouie, notamment les
décisions de la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE), le prési-
dent du CNASPS a mis en avant que
le mouvement de solidarité s'appuie
désormais sur le droit international
pour dénoncer les graves violations
des droits du peuple sahraoui, confir-

mées par de nombreuses organisations
internationales et institutions onu-
siennes et européennes. Ces instances
ont documenté les exactions maro-
caines à l'encontre des civils sahraouis
revendiquant pacifiquement leurs
droits dans les territoires occupés.
M. Layachi a, en outre, déploré l'inca-
pacité du Conseil de sécurité à assu-
mer ses responsabilités quant à l'appli-
cation du droit international pour
contraindre l'occupant marocain à res-
pecter la légalité internationale. Cette
inaction, selon lui, s'explique par la
complicité de certaines puissances
internationales offrant une protection
à cet occupant. 
Parallèlement, le Maroc maintient un
blocus médiatique sur la question sah-
raouie grâce à la complicité de
réseaux médiatiques internationaux
influencés par l'entité sioniste, allié du
Makhzen.
Il a souligné, dans ce contexte, l'im-
portance des réseaux sociaux, devenus
un vecteur essentiel pour transmettre
au monde les souffrances et la réalité
des conditions de vie dans les terri-
toires sahraouis occupés, tout en

dénonçant la propagande du régime
marocain visant à sortir la question du
Sahara occidental de son cadre juri-
dique. M. Layachi a réitéré que l'appel
lancé par le mouvement de solidarité
porte sur "la nécessité de respecter le
droit international, socle des relations
entre les nations" pour garantir la paix
et la sécurité dans le monde. Il a éga-
lement mis l'accent sur la "nécessité
de poursuivre la mobilisation afin
d'intensifier la pression sur le Conseil
de sécurité pour replacer la cause sah-
raouie dans son contexte juridique en
tant que question de décolonisation".
Il a salué, par ailleurs, la forte partici-
pation de la délégation algérienne aux
travaux de la Conférence, estimant
qu'elle envoie un message clair sur le
soutien indéfectible de l'Algérie à la
lutte du peuple sahraoui, un engage-
ment ancré dans les principes de la
Révolution de Novembre. Cette mobi-
lisation, a-t-il ajouté, coupe court aux
tentatives de dénigrement des efforts
de l'Algérie aux niveaux continental,
régional et international en faveur des
causes justes.   

R. I. /Agences  

La 48e édition de la Conférence de
coordination européenne de soutien et
de solidarité avec le peuple sahraoui
(Eucoco), a vu la participation d'une
délégation du Parti national rifain
(PNR), qui a affirmé que le peuple
rifain «s'inspire de la lutte et la détermi-
nation du peuple du Sahara
Occidental». Dans une déclaration à la
presse, le membre du PNR, Oussama
Redouane, a souligné que «le peuple
rifain puise dans l'expérience sahraouie
de la lutte pour défendre ses droits et
ses ressources naturelles, d'autant plus

que la question du Rif a été longuement
absente des foras internationaux». Le
membre du PNR a estimé que cette
Conférence constituait «une opportu-
nité pour rencontrer les délégations de
l'Afrique du sud, de Zimbabwe, de
Nicaragua et de Cuba, ainsi que de
l'Algérie, pays frère et ami, en plus des
organisations internationales espa-
gnoles et portugaises, qui, pour la plu-
part, ne connaissent pas la question
rifaine. Cela nous permet de présenter
clairement notre cause afin d'obtenir
l'appui international similaire à celui

dont bénéficient nos frères sahraouis».
Il a relevé qu'il s'agissait de la
deuxième participation du PNR à une
manifestation «internationale, après
une visite au Parlement de l'Afrique du
sud au cours de l'année dernière, où il a
rencontré des représentants de partis
occupant 70% des sièges au Parlement
de l'Afrique du sud. Cette visite avait
permis un bon accueil et offert une pla-
teforme pour exposer la cause rifaine,
pour obtenir une reconnaissance du
Parti national rifain et de sa cause juste
d'un peuple sous occupation depuis

1912, d'abord sous le protectorat espa-
gnol, puis sous la colonisation maro-
caine». Il a souligné que «la question
du Rif est celle d'un peuple déplacé et
dépouillé de tous ses droits», relevant
que «le changement démographique
dans le Rif est en cours depuis des
années, et que plus de la moitié du peu-
ple rifain vit en exil, ce qui constitue un
crime contre l'humanité». Il a affirmé
que «le peuple rifain, pris de liberté et
convaincu de la justice de sa cause,
considère l'indépendance comme un
destin inéluctable».

PIERRE GALLON 

L’Algérie joue un rôle important dans 
la défense des peuples opprimés

EUCOCO À LISBONNE

Une opportunité pour dévoiler les manœuvres du Makhzen 
visant à se soustraire au droit international

CONFÉRENCE DE L'EUCOCO AU PORTUGAL

Le peuple rifain s'inspire de la lutte du peuple sahraoui
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Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Kamel
Beddari, a supervisé, hier à Alger, la céré-
monie de lancement de cinq start-ups
ainsi que la remise de certificats à cinq
entreprises miniatures au sein de l'univer-
sité Houari Boumediene des sciences et
technologies de Bab Ezzouar.
Dans son discours à cette occasion, M.
Beddari a expliqué que cette initiative
s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre
du programme du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
visant la création de 20 000 start-ups d'ici
2029 pour contribuer au développement
économique du pays.
Le ministre a également souligné que l'u-
niversité devient «la mère nourricière de
l'économie innovante» grâce à la création
et au soutien des start-ups. Elle joue
désormais un rôle clé dans le soutien à l'é-
conomie nationale en créant un environ-
nement favorable au développement des
startups et des entreprises miniatures,
devenant ainsi un outil efficace pour
encourager l'entrepreneuriat.
À l'occasion de cette visite, le ministre a

également visité une exposition de projets
innovants organisée au sein de l'univer-
sité, ainsi que les bureaux de consultation,
de recherche et de développement, ainsi
que les espaces dédiés aux start-ups et au
Centre de développement de l'entrepre-
neuriat et à l'incubateur universitaire.
Le président de l'université d'Alger 1, Ben
Youssef Ben Kheda, a révélé que les étu-
diants de l'université ont fondé 50 startups
depuis la création des pôles d'intelligence
artificielle et des centres de développe-
ment de l'entrepreneuriat en 2022. Il a
précisé, lors d'un entretien avec la presse à
l'occasion d'une rencontre sur les applica-
tions de l'intelligence artificielle dans dif-
férents domaines, organisée à la Maison
de l'Intelligence Artificielle de l'univer-
sité, que cette initiative a permis à ces étu-
diants de créer 50 start-ups, avec l'enreg-
istrement de 16 brevets, ce qui constitue
une avancée importante.
Le président de l'université a également
indiqué que 150 étudiants se préparent
actuellement à lancer leurs start-ups. Le
Centre de développement de l'entrepre-
neuriat a déjà reçu 200 demandes d'adhé-

sion. Dans le même ordre d'idées, la direc-
trice de l'incubateur universitaire,
Kawther El Kerd, a mis en avant l'intérêt
croissant des étudiants pour l'entrepre-
neuriat, notamment dans le domaine de
l'intelligence artificielle. Elle a souligné la
diversité de leurs intérêts pour développer
des solutions dans différents secteurs.
Concernant le thème de la rencontre,
Mme El Kerd a expliqué que l'objectif
était d'explorer les vastes potentialités de
l'intelligence artificielle, devenue une
nécessité qui impose à chacun de colla-
borer pour trouver des solutions durables
aux différents défis.
La rencontre a été marquée par la
présence de représentants d'entreprises
publiques et privées, ainsi que des
enseignants et des cadres universitaires,
sans oublier des chercheurs algériens rési-
dant à l'étranger, qui ont animé des con-
férences visant à sensibiliser les étudiants
aux possibilités offertes par l'intelligence
artificielle et à les encourager à concentr-
er leurs efforts sur le développement de
solutions basées sur cette technologie.

r.N.

Le secteur éducatif est en pleine
transformation. Cela se ressent
aussi bien dans le choix des
supports éducatifs que les outils
utilisés par les pouvoirs publics. 

PAR : IDIR AMMOUR

C es derniers ont la possibilité d’ap-
porter un environnement plus flexi-
ble et personnalisé, avec l’apport

des syndicats et parents d’élèves.   En
effet, visiblement, la mobilisation n'a pas
manqué ces derniers temps, et ce,  à
plusieurs niveaux. Le ministère de
l'Education, sur instructions du premier
magistrat du pays, veut faire de ce secteur,
l’une de ses priorités.  En effet, les efforts
se concentrent aujourd’hui  sur la
meilleure prise en charge et sécurité des
enfants, l'encadrement,  la numérisation
du secteur tout en dotant  les milliers d'é-
coles primaires de tablettes électroniques,
l'allocation scolaire, la mise en place des
cantines et du transport scolaire.  D’autres
actions concrètes ont été aussi initiées par
les pouvoirs publics, dans l’objectif est de
garantir une éducation publique de qual-
ité, assurant l’égalité des chances pour
tous les enfants, afin de leur offrir une
éducation inclusive et efficace. 

Le dialogue seule valeur sûre !
En effet, le nouveau ministre de l'Éduca-
tion nationale, Mohamed Seghir
Saadaoui, s'est montré favorable à l'ouver-
ture d'un dialogue sérieux avec les parte-
naires sociaux de son secteur.
Fraîchement installé dans son poste de
ministre de l’éducation, il s'est réuni avec
les différents représentants des organisa-
tions syndicales «agréées» lors d'une ren-
contre de prise de contact, à travers laque-
lle, il s'est engagé à programmer des ren-
contres périodiques avec les syndicats.
«Nous avons déjà donné des instructions
à notre Administration centrale pour la

programmation effective des rencontres
périodiques avec nos partenaires», a-t-il
assuré en soulignant qui seront des «ren-
contres bilatérales sérieuses et précises».
Il a insisté sur le fait que cette démarche
reflète la vision du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, qui
favorise le dialogue et le travail partici-
patif. Soulignant que pour le chef de
l'Etat, le dialogue en tant que mécanisme
est le plus efficace en matière de mobili-
sation des efforts et des énergies pour
atteindre les objectifs assignés, concer-
nant le développement dans tous les
secteurs.

Les examens du premier 
trimestre ont  commencé hier
Les établissements scolaires des trois
cycles de l’éducation (primaire, Cem, et
lycées) entament depuis hier dimanche les
compositions du premier trimestre pour
l’année scolaire 2024/2025.  Pour le cycle
primaire, celles-ci se déroulent du 3 au 12
décembre, et pour les cycles moyen et
secondaire du 1er au 5 décembre en cours.
À cet effet, le ministère de l’Éducation
nationale a donné des instructions aux
directions de l’éducation de l’ensemble
des wilayas d’organiser les compositions
du 1er trimestre selon l’agenda fixé et de
respecter les dates pour chaque palier. Le
ministère a également invité l’Association
nationale des parents d’élèves et la

Fédération nationale des parents d’élèves
à l’informer en cas d’une quelconque vio-
lation de cet agenda par les chefs d’étab-
lissements, des inspecteurs ou des
enseignants. 

Le sport scolaire revient
plus fort

Le président de la République donne du
sens à la volonté de redonner à l'école
algérienne sa place dans la société en
relançant le sport scolaire. Et cette relance
n'est pas un simple souhait, puisque l'État
y met les moyens. Le Championnat
national scolaire des sports collectifs est
un challenge sérieux qui engage l'ensem-
ble des intervenants dans le système édu-
catif. Il remettra l'école au centre de l'in-
térêt public et donnera aux écoliers l'envie
de se surpasser, pour ceux et celles qui ont
le goût de la compétition.  Les moyens
mis par l'État tiennent également dans
l'obligation faite aux animateurs d'agir,
puisque les premiers Jeux africains sco-
laires, prévus le 20 août prochain, auront
lieu dans les wilayas d'Annaba, Skikda et
Constantine. On attend «la participation
de 3 500 à 5 000 athlètes», annonce le
directeur général du sport au ministère des
Sports, Mustapha Hassani. Le même
responsable a également annoncé le
«lancement du championnat national des
sports collectifs», à partir du 7 janvier
prochain. i.A.

EDUCATION:

Un secteur en nette évolution

L’ALGÉRIE RENFORCE L’ENTREPRENEURIAT UNIVERSITAIRE : 

Création de 50 start-ups par les étudiants
de l'université d'Alger 1 en 2022

GESTION DE L'EAU 
EN ALGÉRIE :
Un taux 

de remplissage 
des barrages 

de 35% en 2024
Le directeur central au ministère de
l'Hydraulique, Belaid Mezrekt, a
indiqué, ce dimanche, dans une déclara-
tion exclusive à Echorouk News, que le
taux de remplissage des barrages au
niveau national a atteint 35 % en 2024,
précisant que les grands barrages dans la
région Est du pays sont remplis à envi-
ron 53 %. Mezrekt a souligné lors de son
passage à l’émission «Le Morning» que
parler de sécheresse à ce stade est «pré-
maturé», ajoutant que les projets gou-
vernementaux dans le secteur de l’irriga-
tion ont été pleinement mobilisés pour
faire face à toute éventuelle difficulté
dans ce domaine. Concernant la consom-
mation d'eau, le directeur central a pré-
cisé que les terres agricoles consomment
environ 70 % de l’eau utilisée au niveau
national, ce qui place le secteur agricole
au cœur de la stratégie de gestion des
ressources en eau. Mezrekt a révélé que
la capacité de production d’eau potable
en Algérie est de 9 millions de mètres
cubes par jour, avec un taux de couver-
ture en eau potable pour les foyers
proche de 100 %. Quant à la tarification
de l'eau, il a rassuré les citoyens en affir-
mant que «les tarifs de l'eau potable ne

connaîtront aucune augmentation pour

le moment». D'autre part, il a indiqué que
les créances dues par les citoyens dans le
secteur de l'eau s’élèvent à 42 milliards
de dinars, ce qui nécessite des efforts
supplémentaires pour les recouvrer et
assurer la durabilité des services fournis
aux citoyens.

SONATRACH : 
Lancement d’une
nouvelle phase 

du projet Boosting 
du gisement 

de Hassi R’mel
Le groupe Sonatrach a annoncé, ce
dimanche 1er décembre, dans un com-
muniqué, lancement des travaux de réal-
isation du projet Boosting Hassi R’mel
La cérémonie de lancement a été
présidée par le P-dg de Sonatrach,
Rachid Hachichi, en présence des P-dg
des entreprises Baker Hughes et
Tecnimont S.p.A., ainsi que de cadres
dirigeants et P-dg de filiales de
Sonatrach, précise le communiqué.
La réalisation de ce projet stratégique a
été confiée au consortium comprenant
Baker Hughes, Nuovo Pignone
International S.R.L., et Tecnimont
S.p.A., en vertu du contrat en EPC
(Engineering, Procurement and
Consrtuction), signé avec Sonatrach le
23 mai dernier, rappelle la même source.
« Ce contrat prévoit la réalisation de

trois (03) étages de compression au

niveau des stations du Centre, Nord et

Sud avec un total de 20 Turbo-com-

presseurs. Il comprend également la

réadaptation du réseau de collecte du

gaz existant, la réalisation de 03 unités

de démercurisation du condensat, la

banalisation entre les trains de traite-

ment des unités de production de Hassi

R’mel et le tie-in des utilités existantes »,
détaille-t-on dans le communiqué.

r.N.
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OBÉSITÉ INFANTILE
Les enfants en surpoids doivent faire

surveiller leur tension
Les enfants en surpoids à 4 ans ont un
risque d'hypertension artérielle à 6 ans,
ce qui augmente leur risque de crise
cardiaque et d'AVC plus tard dans la vie. 

Les enfants en surpoids à 4 ans, ont un risque
d'hypertension artérielle à 6 ans, ce qui aug-
mente leur risque de crise cardiaque et d'AVC

plus tard dans la vie, souligne cette étude publiée
dans le European Journal of Preventive Cardiology.
Ainsi, le mythe selon lequel l'excès de poids chez
les enfants n'a pas obligatoirement de conséquences
est une « entrave à la prévention cardiovasculaire »,
alertent ces chercheurs de l'Institut de santé Carlos
III (Madrid).                                                                                                                                                                           

Ce constat implique toute une série de mesures      
les parents doivent être actifs, engager également
leurs jeunes enfants à pratiquer l’exercice et opter
pour une alimentation saine. Les femmes doivent
veiller à un poids de santé avant la conception, évi-
ter l’excès de poids pendant la grossesse, arrêter de
fumer, ces différents facteurs étant des facteurs de
risque bien établis de l'obésité chez l’Enfant. Par ail-
leurs, les chercheurs rappellent la hausse alarmante
de l’obésité dans le monde : en 2016, plus de 41
millions d'enfants de moins de 5 ans sont en sur-
poids.

Le surpoids et l'obésité entraînent dès l’enfance
un risque accru d'HTA

L’étude examine le lien entre l'excès de poids et
l'hypertension artérielle chez 1.796 enfants âgés de
4 ans, suivis sur 2 ans. Leur pression artérielle,
l’IMC et le tour de taille ont été relevés à l’inclu-
sion, puis 2 années plus tard. L’analyse constate que
comparés aux enfants à poids santé entre 4 et 6 ans,
les enfants en excès de poids, persistant ou apparu
au cours de l’étude, présentent un risque d'hyperten-
sion artérielle (HTA) multiplié, respectivement, par
2,49 et 2,54 ; chez les enfants présentant une obésité

abdominale nouvelle ou persistante, le risque
d’HTA est multiplié par 2,81 et 3,42 respectivement
; les enfants qui ont perdu du poids au cours du suivi
ne présentent pas ce risque accru d’hypertension.
Enfin, ces résultats valent quels que soient le sexe
ou le statut socio-économique des enfants.  

Eviter une cascade de risques qui remonte 
à l’enfance :                                                                                                    

le surpoids et l'obésité entraînent dès l’enfance un
risque accru de HTA, ce qui augmente le risque de
maladie cardiovasculaire à l'âge adulte. Cependant,
le résultat positif de l’étude est la tension artérielle
rétablie à la normale chez les enfants qui retrouvent
un poids normal. Le rôle des parents est crucial pour
empêcher cette cascade, par la pratique ou l’incita-
tion à la pratique de l’exercice et une alimentation
familiale saine.                                                                                                                                 
Enfin, les médecins ont aussi leur rôle à jouer en
évaluant régulièrement l’IMC et le tour de taille de
leurs jeunes patients. « Certains pédiatres pensent

encore que les effets néfastes du surpoids et de
l'obésité commencent à l'adolescence, mais notre
étude montre qu'ils commencent dès la petite
enfance ».
Les enfants en surpoids doivent faire prendre leur
tension artérielle. 3 lectures élevées consécutives
constituent une pression artérielle élevée. Chez les
jeunes enfants, la cause la plus courante est l’excès
de poids, mais les médecins devront exclure d’au-
tres causes possibles dont les malformations car-
diaques, les maladies du rein, les maladies géné-
tiques et les troubles hormonaux.                                              
Si la cause est bien le surpoids, un renforcement de
l'activité physique et une alimentation mieux équili-
brée devront être conseillés.

Source: Eur J Prev Cardiol. 12 June 2019

doi:10.1177/2047487319839264 Association bet-

ween general and central adiposity and develop-

ment of hypertension in early childhood

SANTÉ

Les chercheurs ont examiné
l'effet du soja dans tous les
essais combinés, mais à des
moments différents au cours
des études. L’analyse
confirme en effet une réduc-
tion, avec les protéines de
soja, du cholestérol total et
des lipoprotéines de basse
densité (LDL), pouvant être
néfastes à la santé cardiaque.
Un effet constant relevé par
les 46 essais cités par la FDA
dans son évaluation du soja
(2017). Un résultat unanime
avec cependant de petites
variantes selon les études cer-
taines petites études
concluent à des effets impor-
tants qui se réduisent avec le
temps, plus la taille des
échantillons augmente, plus
les résultats deviennent pré-
cis. Nous avons le même

constat avec les études sur
l'huile de poisson, relève John
Sievenpiper, professeur de
nutrition à l'Université de
Toronto et clinicien-cher-
cheur à l'hôpital St. Michael.                                                                                             

Passer à l'ère des protéines 
d'origine végétale :                                                                                         

selon les auteurs, ces données
corroborent l'allégation de
santé cardiovasculaire
concernant le soja, même si -
dans certaines études- la
réduction du cholestérol est
<5%. « Si on combine le soja
à d'autres aliments « à base de
plantes », l’effet devient
encore plus puissant.
L’équipe est d’ailleurs pion-
nière en matière d’index gly-
cémique et préconise
aujourd’hui un régime à base
de noix, de protéines végé-

tales, de fibres et de stérols
végétaux pour une réduction
globale de près de 30% des
facteurs de risque cardiovas-
culaire.                                                                                                                                  
« Nous passons à l'ère des
protéines d'origine végétale,
et il serait dommage de voir
ce changement miné par de
fausses allégations. Les pro-
ducteurs d'aliments d'origine
végétale ont besoin de toute
l'aide possible pour rendre
leurs produits accessibles »."

Source: JAHA: Journal of
the American Heart

Association 2 Jul 2019 DOI
: 10.1161/JAHA.119.012458

Association Cumulative
Meta‐Analysis of the Soy
Effect Over Time (Visuel

Yuttadanai Mongkonpun -
Dreamstime.com)

Le Soja : ses effets bénéfiques sur le cœur
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Le groupe Sonatrach met
la main dans la poche
pour les projets hydriques.
Un des responsables de
l’entreprise souligne qu’un
montant de 2,4 milliards de
dollars a été consacré
pour réaliser 5 stations de
dessalement de l’eau de
mer.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est le directeur du développement
au sein du groupe énergétique pub-
lic Sofiane zaâmiche qui a révélé à

la Radio nationale l’importance des projets
de dessalement dont 5 stations sont à réalis-
er.  «  Nous avons effectué 288 opérations
pour préparer les équipements nécessaires
pour la réalisation de ces projets » lance-t-

il en précisant que certains projets en cours
vont démarrer incessamment.
Selon lui «  le groupe Sonatrach envisage
d’atteindre 42% de la satisfaction des
besoins en eau potable pour l’Algérie » et
ne cache pas que cet objectif va atteindre les
60% avec les réalisations achevées.
Si actuellement 20% des besoins hydriques
ont été satisfaits, l’Etat compte sur d’autres
participations des groupes publics et un
partenariat technologique avec des leaders
mondiaux pour atteindre les 60% des
besoins à l’horizon 2030.
A retenir que le volume moyen des stations
de dessalement se situe entre 900.000 à 1
million de m3 par jour. Une quantité jugée
insuffisante par les spécialistes du domaine
de l’hydraulique. En effet, l’Algerian
Energy Company (AEC) a déjà mis en
valeur ces projets de dessalement où
d’autres projets seront opérationnels dès
l’année prochaine. On parle des stations de
dessalement dans les villes côtières à savoir
El Tarf, Béjaïa, Boumerdès et Oran pour un
volume de production de 1,5 million de m3

par jour. Et dans le même sillage, un ren-
forcement de capacités productives à l’Est

du pays avec 50.000 m3 par jour permettra
de réaliser à 100% les prévisions pour les
besoins de cette région. Il est à rappeler que
le centre du pays est pourvu de 2 impor-
tantes stations dont celle de Fouka et Bou
Ismail à Tipaza qui fonctionnent selon les
bilans de l’AEC à une pleine satisfaction
entre 200.000 à 300.000 m3 par jour.
Aujourd’hui, il faut dire qu’avec 11 stations
de dessalement qui fonctionnent avec plein
régime, le niveau du stress hydrique n’est
pas encore écarté car de l’aveu des experts,
il y a la problématique de l’érosion des sols
dont il faut tenir compte. Pour combler ce
déficit étant donné le manque de pluviosité
enregistré ces deux derniers mois, le min-
istère de l’Energie parle de l’utilisation de
nouvelles techniques pour accélérer les pro-
jets en cours. Il s’agit d’utiliser l’électricité
produite par l’énergie solaire pour
économiser sur les coûts et sans recourir
aux énergies conventionnelles. Une solu-
tion pratique pour les opérateurs dans la fil-
ière qui escomptent également mettre leurs
investissements dans la maintenance de ces
stations à haut rendement.

F. A.

LE GROUPE SONATRACH RÉALISE 5 STATIONS DE DESSALEMENT

Un investissement 
de 2,4 milliards de dollars

UNION DES ASSUREURS DE RISQUES COMMERCIAUX DE L'OCI

Réunion à Alger du Conseil exécutif 
La réunion du Comité exécutif de l'Union
des assureurs et réassureurs des risques
commerciaux et non commerciaux des pays
de l'Organisation de la coopération
islamique (Aman) s'est tenue hier à Alger,
en prévision des travaux de la 14ème
Assemblée générale annuelle de cette
Union prévue aujourd’hui.
Présidée par Khalid Khalafalla, Secrétaire
général de l'Union «Aman», cette réunion
qui a eu lieu en présence d'une trentaine de
membres s'est notamment penchée sur les
aspects statutaires et organisationnels ainsi
que sur la préparation des décisions qui
seront prises lors des travaux de
l'Assemblée générale prévue aujourd’hui à
Alger, a-t-on indiqué auprès de la
Compagnie algérienne d'assurance et de
garantie des exportations (Cagex) qui
accueille cette assemblée. 

Les travaux de l'Assemblée générale, qui se
tiendra sous le slogan «renforcer l'assur-
ance-crédit et les échanges commerciaux
en Afrique et dans les pays arabes et
islamiques» constituera une plateforme
d'échange de connaissances, de développe-
ment de partenariats et d'exploration de
nouvelles opportunités pour améliorer la
gestion des risques et les services d'assur-
ance dans la région, soulignent les organ-
isateurs. 
Il s'agit pour les participants aussi de
délibérer particulièrement sur les moyens
de promouvoir la coopération régionale
pour la durabilité mondiale, sur le rôle de
l'assurance-crédit dans la promotion des
échanges commerciaux et la réalisation des
objectifs de développement durable
(ODD), et sur l'importance de l'information
sur le crédit dans l'atténuation des risques et

l'optimisation des recouvrements de crédits
commerciaux. 
Au programme de cette Assemblée
générale, qui se tient sous le parrainage du
ministre des Finances, figurent plusieurs
sessions et panels qui examineront diverses
thématiques liées aux assurances des
risques commerciaux, la coopération inter-
nationale et le rôle des assurances crédits
dans l'appui aux ODD, et le potentiel du
commerce afro-arabe.
Forum professionnel réunissant les
assureurs et réassureurs des risques com-
merciaux et non commerciaux des pays
membres de l'OCI, l'Union «Aman» a été
créée en 2009 afin d'unir leurs efforts en
vue d'établir une union des assureurs et
réassureurs des risques commerciaux et
non commerciaux dans les pays membres.

ALGÉRIE - ITALIE
Renforcement des échanges entre les compétences

des deux pays
La ministre du Tourisme et de l'Industrie
traditionnelle, Horia Medahi, a officielle-
ment ouvert ce samedi les activités de la
28e édition du Salon international de l'arti-
sanat «ArtiGiano in Fiera», en présence de
son homologue italien.
Selon un communiqué du ministère, la
ministre a assisté à la cérémonie d'ouver-
ture du «Pavillon du Royaume d'Arabie
saoudite», invité d'honneur de la région
Moyen-Orient. Par la suite, elle a supervisé
l'ouverture du «Pavillon officiel algérien»
en présence de la délégation officielle,
ainsi que des responsables du pavillon
saoudien. Dans son discours, la ministre a
exprimé sa joie de présider l'ouverture offi-
cielle du pavillon algérien, soulignant que
sa participation en tant qu'invitée d'hon-
neur de l'Afrique pour cette édition était un
honneur. Elle a précisé que sa présence à
Milan s'inscrivait dans le cadre de la volon-
té du Président de la République de ren-
forcer les liens historiques entre l'Algérie
et l'Italie, en particulier dans le domaine
économique, y compris l'artisanat, et d'en-
courager les échanges entre les compé-

tences des deux pays. La ministre a égale-
ment indiqué que la participation de
l'Algérie en tant qu'invité d'honneur de
l'Afrique était une source de fierté, ren-
forçant l'importance du travail collaboratif.
Elle a ajouté que la présence continue de
l'Algérie à cet événement international
majeur depuis six ans est un signe fort de la
place de l'artisan algérien comme ambas-
sadeur des traditions et du patrimoine de
l'Algérie, un patrimoine riche de milliers
d'années. Elle a précisé que l'Algérie est
représentée par plus de 80 artisans quali-
fiés dans divers domaines, et que cette par-
ticipation est un pont entre les peuples et
les artistes des deux pays, fondé sur l'ami-
tié et le respect mutuel. En plus des arti-
sans, des acteurs du secteur touristique,
tant publics que privés, sont également
présents pour promouvoir la destination
touristique de l'Algérie, qui offre une
diversité d'activités allant du tourisme
désertique, thermal, balnéaire et montag-
nard, au tourisme d'affaires. Cette partici-
pation s'inscrit dans le cadre des nombreux
projets économiques et sociaux d'enver-

gure que l'Algérie mène dans des secteurs
clés tels que l'industrie, l'agriculture et l'ir-
rigation. La ministre a également invité les
représentants des plus de 100 pays présents
à visiter le pavillon algérien pour découvrir
de près la beauté et la grandeur du vaste
territoire algérien. Enfin, la ministre a
exprimé sa satisfaction de représenter
l'Algérie lors de l'ouverture du pavillon,
soulignant la signification profonde de
cette initiative dans le cadre de la vision
stratégique du Président de la République,
visant à dynamiser le partenariat entre
l'Algérie et l'Italie. Elle a également eu des
entretiens bilatéraux avec les responsables
italiens en présence de l'ambassadeur et du
consul général de l'Algérie en Italie, ainsi
que des responsables du secteur et des
acteurs du tourisme. La ministre a conclu
par une rencontre avec la presse italienne,
où elle a évoqué les efforts de l'État
algérien pour développer le secteur du
tourisme et de l'artisanat, en particulier le
tourisme saharien, une priorité pour le
Président de la République. 

ALI CHEKROUNE : 
« Nos routes 

répondent aux ambitions
de la mobilité »

Le secrétaire général de l’Association
routière algérienne (Aral), Ali Chekroune,
estime que le réseau routier algérien, fort
de plus de 141 000 kilomètres, répond aux
ambitions de la mobilité et de l’économie
nationale.

« Nos réseaux autoroutiers
sont conséquents »

Intervenant, ce dimanche à l’émission
«  l’Invité du jour  » de la chaîne 3 de la
Radio algérienne, M. Chekroune a rappelé
que «  l’Algérie dispose également d’ou-

vrages d’art, de tunnels et de réseaux

autoroutiers conséquents  », soulignant

que « ce sont tous des acquis de l’Algérie

indépendante ».
Aux yeux de cet expert, « ce réseau s’é-

tend, aujourd’hui, jusqu’aux frontières

des pays voisins grâce à l’autoroute Est-

Ouest et la transsaharienne, avec un

réseau de 9  400 kilomètres bitumés et

agrées d’ouvrages d’arts, de ponts sus-

pendus et de tunnels qui répondent aux

normes de la mobilité, de l’aisance des

usagers et de la sécurité routière ».
Arguant que son association constitue une
force de proposition et qui intervient tant
au niveau des commissions scientifiques
et techniques nationales, l’invité de la
Radio algérienne explique que « ce réseau

routier s’est adapté au capital touristique,

économique, environnemental et culturel

avec des tracés idoines protégeant à la

fois la nature et tout l’écosystème qui l’en-

toure ».

Qu’en est-il du réseau routier
du Grand-Sud ?

Abordant le Grand-Sud, M Chekroune
indique «  le réseau routier accompagne

une dynamique économique importante,

avec le développement de l’agriculture

saharienne, les mines et l’énergie »,
soulignant qu’«  il y a des données tech-

niques qu’il faudra respecter pour la dura-

bilité de ce réseau, sachant que la densité

du trafic dans le Grand-Sud est lourd ». 
Selon lui, « les données météorologiques et

les reliefs influent sensiblement sur l’état

des routes, avec des dilatations et des con-

tractions, ce qui provoque la fatigue du

réseau. Du coup, on constate des fissures

et des arrachements ». Ce à quoi, M
Chekroune plaide à l’adaptation du revête-
ment du réseau routier aux nouvelles tech-
nologies et aux nouvelles techniques de
construction des routes et des ouvrages
d’art, en prenant en compte la variabilité
climatique.

Œuvrer à réduire l’empreinte
carbone dans la réalisation 

des routes
Concernant le volet lié au réseau routier
avec la notion du développement durable,
l’expert rappelle que « l’Algérie a ratifié

la Convention-cadre 2023-2027 sur les 17

engagements du développement

durable », citant d’autres conventions qui
participent amplement à la réduction de
l’empreinte carbone dans la réalisation des
routes et des ouvrages d’arts.

Les maisons cantonnières, des
sentinelles du réseau routier

Du reste, il dira que « les maisons canton-

nières veillent sur la sécurité, la qualité,

les dégradations des routes et bien

d’autres aspects liés au réseau routier ».
L’objectif étant d’entretenir une moyenne
de 10 % du réseau routier annuellement, il
explique, à titre indicatif, que l’entretien
d’un kilomètre coûte entre 14 et 26 mil-
lions de dinars, selon la nature des routes
et des entretiens.
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TRANSPORT MARITIME 

Saïd Sayioud ordonne la fourniture 
de services à la hauteur des attentes des citoyens,

notamment la diaspora

Lors de la réunion, qui était dédiée
à l'étude des aspects organisation-
nels et administratifs des institu-

tions de transport maritime, à l'examen
des différents projets en cours et de leur
avancement, et à la discussion des
préoccupations et des obstacles, Saïd
Sayioud a ordonné aux gestionnaires de
l’Entreprise nationale de transport mari-
time (ENTMV) de redoubler d’efforts
pour développer l’entreprise, renforcer
sa présence et fournir des services à la
hauteur des attentes des citoyens, en
particulier ceux de la diaspora à l’étran-
ger.
À cette occasion, la présidente du

groupe maritime de transport a présenté
un exposé sur les activités des entre-
prises de transport maritime de passa-
gers et de marchandises, leur situation
financière, et les perspectives futures
pour améliorer leurs performances. Il
convient de noter que cette réunion s'est
tenue en présence de cadres de l'admi-
nistration centrale, ainsi que de la prési-
dente du groupe maritime de transport
(Gatma) et de ses filiales, du directeur
général de l’Entreprise nationale de
transport maritime de passagers
(ENTMV), du directeur général de
l’Entreprise nationale de réparation des
navires (Erenav) et des agents de fret.

ÉCONOMIE

Le Président-directeur général (P.-dg)
du groupe Sonatrach, Rachid
Hachichi, a effectué, samedi, une
visite sur le site du complexe de traite-
ment de gaz Alrar, relevant de la
région de production Stah, dans la
wilaya d’Illizi, afin de suivre les
mesures prises sur le terrain après l’in-
cident survenu mercredi dernier au
niveau du train de production n°1,
sans aucune perte humaine, indique
un communiqué du Groupe
Sonatrach.
Selon le communiqué, M. Hachichi a
entamé sa visite par une inspection de
la zone touchée au niveau du train de
production n 1. Un exposé technique
détaillé lui a été présenté, mettant en
lumière « les mesures adoptées pour
atténuer les impacts de l’incident ».
L’exposé a également abordé « les dis-
positions mises en œuvre pour isoler
complètement ce train des trois autres
trains du complexe de traitement de
gaz d'Alrar, tout en assurant la stabi-
lité des opérations sur le site », ajoute
la même source.
Lors de sa visite, M. Hachichi a pu
constater de près la situation et s’in-
former des efforts déployés pour réta-
blir les opérations à leur état normal. Il
a par ailleurs encouragé « l’équipe
d’experts chargée de l’enquête à
mener une investigation approfondie
pour identifier les causes ayant
conduit à l’incendie », précise le com-
muniqué.
Le PDG a ensuite tenu une réunion
avec les responsables du complexe et
les équipes techniques sur place. Cette
rencontre a porté sur « l’évaluation de
l’efficacité des mesures prises ainsi
que sur le plan d’action adopté pour
relancer les trois autres trains de pro-
duction du complexe », selon le com-

muniqué. Au cours de cette réunion,
M. Hachichi a souligné l’importance
d’un «strict respect» des normes de
sécurité à toutes les étapes des opéra-
tions.
Il a salué la rapidité et l’efficacité des
équipes sur le terrain dans la gestion
de l’incident, rappelant que la sécurité
des travailleurs et des installations

reste une priorité absolue pour la
société.
Le PDG a également insisté sur le ren-
forcement des programmes de forma-
tion en gestion de crise et sur la mobi-
lisation de toutes les ressources néces-
saires pour garantir la sécurité des
opérations.
Par ailleurs, M. Hachichi a rencontré

les employés de la région de produc-
tion Stah. Il les a «encouragés et inci-
tés à relever le défi en finalisant l’ins-
pection des installations communes
aux quatre lignes de production, afin
de redémarrer avec succès les trois
lignes intactes dans les prochains
jours», conclut le communiqué du
groupe public. 

Le ministre de
l'Industrie, Sifi
Ghrieb, a entamé, hier

samedi à Alger, une série de
rencontres avec les respon-
sables des groupes indus-
triels publics en vue d’éva-
luer leurs performances,
celles de leurs filiales et
entreprises affiliées, afin de
garantir leur efficacité et de
remédier aux dysfonctionne-
ments et obstacles qu’ils ren-
contrent, selon un communi-
qué du ministère.
A cet effet, M. Ghrieb a tenu
des réunions de travail au
siège du ministère avec les
responsables du Groupe des
industries locales
(Divindus), du Groupe des
industries électroniques,
électroménagères et élec-
triques (Elec El Djazair), de
la Société nationale de sidé-
rurgie (SNS), ainsi que du
Groupe Algerian Chemical

Specialties (ACS) et leurs
filiales respectives.
A cette occasion, le ministre
a élaboré une feuille de route
et donné des «instructions
concrètes visant à améliorer
les performances, l'efficacité
et les résultats de ces
groupes industriels et de
leurs filiales, conformément
aux orientations du président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,
pour dynamiser le secteur
industriel», précise le com-
muniqué. Ces directives
concernent principalement
les «plans d’action des
groupes, les stratégies de
relance, leur situation finan-
cière et économique, l’adop-
tion de politiques de marke-
ting dynamiques sur les mar-
chés extérieurs, notamment
africains, ainsi que le renfor-
cement du rôle des centres
de formation du secteur et

leur implication accrue dans
la réalisation des objectifs
fixés». Le ministre a égale-
ment insisté sur «la nécessité
de trouver des solutions
urgentes aux entraves et aux
difficultés rencontrées par
certaines entreprises rele-
vant du portefeuille du sec-
teur».
Parmi les mécanismes évo-
qués pour surmonter ces
défis, M. Ghrieb a souligné
l'importance de créer un
cadre de coopération et de
coordination entre les
groupes industriels et les
autres secteurs écono-
miques, ajoute le ministère.
Par ailleurs, le ministre a mis
en avant « l’importance
d’élaborer un guide straté-
gique national pour l’indus-
trie, portant sur les intrants,
les extrants, les compétences
nationales dans les métiers
de l’industrie, les déchets

industriels et les parcs de
technologie industrielle, afin
de servir de référence pour la
prise de décisions au niveau
des groupes publics, le déve-
loppement de l’ingénierie
inverse dans le domaine
industriel, l’orientation des
investisseurs et des startups,
ainsi que pour les différents
centres de recherche  ».
La conformité a également
figurée parmi les priorités
abordées par M. Ghrieb dans
ses orientations, en raison de
son rôle crucial dans l'assu-
rance de la qualité des pro-
duits, facilitant ainsi leur
exportation et leur accès aux
marchés internationaux,
indique le communiqué.
A l’issue de ces réunions, il a
été décidé «d’adopter une
série de mesures et de procé-
dures pour une prise en
charge urgente des situations
et des contraintes

SONATRACH

Hachichi inspecte le complexe gazier Alrar suite 
à l’incident survenu mercredi dernier

INDUSTRIE

Ghrieb rencontre les responsables 
des groupes publics

Le ministre des Transports, Saïd Sayioud, a appelé à intensifier les activités de notre flotte maritime, ainsi qu’à assurer une formation moderne pour le
personnel afin de développer ses capacités techniques et opérationnelles, en adéquation avec les défis actuels et futurs. Il a également souligné

l'importance de restaurer la position de notre flotte sur le plan régional et international.
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Le ministre des
Finances, Laïd Faïd, a
exprimé une vision
optimiste et ambitieuse
pour l'avenir de l'Algérie
en matière de
numérisation et de
croissance économique. 

Lors de sa visite de travail à
Blida, le ministre a
annoncé que l’année 2025

marquerait un tournant décisif
dans la modernisation de l'éco-
nomie algérienne, avec un
accent particulier sur le renfor-
cement de la numérisation dans
tous les secteurs économiques.
Ces initiatives, selon Faïd, s'ins-
crivent dans le cadre des enga-
gements pris par le président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, pour moderniser l’ad-
ministration publique et faciliter
le développement économique
du pays.

Une numérisation renforcée
dans les secteurs clés

Le ministre des Finances a souli-
gné que l'Algérie a déjà réalisé
des avancées notables dans la
numérisation de ses services
publics et de ses infrastructures
économiques. Il a mis en évi-
dence les progrès dans des sec-
teurs stratégiques comme la
douane et les impôts, où la
numérisation a permis de rendre
les services plus efficaces et
transparents. Faïd a indiqué que
le secteur des douanes a atteint
un taux de numérisation de
100%, ce qui permet de simpli-
fier les démarches pour les
entreprises et les citoyens, tout
en renforçant la lutte contre la
corruption. De même, le secteur
des impôts a franchi des étapes
importantes dans la digitalisa-
tion, facilitant ainsi la déclara-
tion et le paiement des impôts

pour les contribuables.
Le ministre a expliqué que ces
avancées numériques ne sont
pas seulement une réponse aux
besoins administratifs, mais
qu’elles visent à faciliter la vie
des citoyens et des entreprises
en réduisant la bureaucratie et en
accélérant les procédures. De
plus, la numérisation permet une
meilleure gestion des ressources
et une plus grande transparence
dans la gestion des finances
publiques, des éléments cru-
ciaux pour renforcer la
confiance des citoyens dans les
institutions.

La vision d’une Algérie éco-
nomique de premier plan

En plus de l’importance de la
numérisation, Faïd a évoqué la
performance économique de
l’Algérie à l’échelle du conti-
nent africain. Selon lui,
l’Algérie est aujourd’hui classée
troisième en Afrique en termes
de performance économique,
mais elle dispose de tous les
atouts nécessaires pour devenir
le leader économique du conti-
nent dans les cinq à six pro-
chaines années. Faïd a mis en
avant les ressources naturelles
considérables du pays, sa posi-

tion géographique stratégique et
ses efforts pour diversifier son
économie, notamment à travers
la numérisation, comme des fac-
teurs clés qui favoriseront cette
ascension.
Le ministre a insisté sur l’impor-
tance de la mobilisation des
efforts collectifs et de l’implica-
tion des différents secteurs pour
réaliser cet objectif ambitieux. Il
a souligné que le développement
de l’Algérie ne peut se faire sans
une forte collaboration entre
l’État, les entreprises et la
société civile. Dans cette
optique, les politiques écono-

miques mises en place visent à
encourager l’investissement, à
moderniser les infrastructures, et
à renforcer les secteurs clés
comme les technologies de l’in-
formation, les énergies renouve-
lables et l’agriculture.

La loi de finances 2025 : 
un instrument de soutien 

à l’économie et 
à l’investissement

Faïd a également présenté les
grandes lignes de la loi de
finances pour 2025, récemment
signée par le président de la
République, qui propose plu-
sieurs mesures visant à stimuler

la croissance économique du
pays. La loi prévoit des incita-
tions fiscales pour encourager
les investissements, une aug-
mentation des fonds destinés à la
modernisation des infrastruc-
tures publiques, ainsi que des
mesures pour améliorer le pou-
voir d'achat des citoyens, en par-
ticulier les plus vulnérables.
Une autre mesure importante
inclut la promotion du paiement
électronique, qui s’inscrit dans
le cadre de la numérisation de
l’économie. Le ministre a expli-
qué que l’adoption du paiement
électronique permettrait de

réduire les coûts liés aux trans-
actions en espèces, de renforcer
la transparence des paiements et
de faciliter les échanges com-
merciaux, tant au niveau natio-
nal qu’international. Le gouver-
nement algérien voit dans cette
initiative une étape cruciale pour
moderniser le système financier
et encourager les nouvelles
formes de commerce, en particu-
lier dans le secteur du e-com-
merce.

L’importance de l’édition
numérique dans les sec-

teurs de l’assurance
Au-delà de la numérisation des
services publics, Faïd a égale-
ment évoqué la nécessité de
moderniser d’autres secteurs,
comme celui des assurances.
Lors de sa visite à Blida, le
ministre a inauguré un nouveau
complexe immobilier pour la
Société nationale d’assurances
(SNA), comprenant une direc-
tion régionale, une agence com-
merciale, une plateforme numé-
rique pour le traitement des
sinistres, ainsi qu’un centre de
formation. Ce complexe illustre
les efforts du Gouvernement
pour développer des solutions
innovantes dans le domaine de
l’assurance, afin de répondre
aux besoins croissants du mar-
ché.
Faïd a salué l’initiative de la
SNA, notamment la mise en
place d’une plateforme numé-
rique dédiée à la gestion des
sinistres, une innovation qui per-
met de simplifier et de rendre
plus efficaces les procédures
liées aux assurances. Il a encou-
ragé les autres acteurs du secteur
à s’inspirer de cet exemple et à
utiliser les technologies
modernes pour améliorer leurs
services.
Le ministre a également insisté
sur l’importance de promouvoir
la culture de l’assurance parmi

la population. Il a expliqué que
l’assurance est un outil essentiel
pour la stabilité économique, car
elle protège les investissements,
réduit les risques et favorise la
croissance. Faïd a souligné qu'il
est nécessaire de sensibiliser les
citoyens à l’importance de l’as-
surance, notamment à travers
des campagnes de sensibilisa-
tion et des séminaires, afin d’in-
tégrer l’assurance dans les habi-
tudes de consommation des
Algériens.

L’utilisation des technolo-
gies numériques pour favo-
riser le développement éco-

nomique
Enfin, Faïd a conclu son dis-
cours en insistant sur l'impor-
tance de l'utilisation des techno-
logies numériques pour accom-
pagner le développement écono-
mique de l’Algérie. Il a appelé à
une augmentation des initiatives
de sensibilisation pour éduquer
la population à l'importance de

l’utilisation des outils numé-
riques dans tous les domaines de
la vie quotidienne et profession-
nelle. Les technologies numé-
riques, a-t-il précisé, sont un
levier essentiel pour améliorer la
compétitivité des entreprises,
faciliter l’accès à l’information
et garantir un meilleur suivi des
transactions économiques.
Le ministre a également souli-
gné que l'État algérien prévoit de
continuer à investir dans la for-
mation des jeunes et dans le
développement des compétences
numériques, afin de préparer une
nouvelle génération prête à rele-
ver les défis économiques de
demain. Le développement de
l’infrastructure numérique est,
selon lui, un pilier central du
modèle économique algérien du
futur, et il est impératif de conti-
nuer à moderniser les institu-
tions publiques pour répondre
aux exigences du monde
moderne.

Faïd : "2025 sera l'année de renforcement 
de la numérisation, l'Algérie peut devenir 

la première économie d'Afrique"
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TRANSPORT MARITIME 

Saïd Sayioud ordonne la fourniture 
de services à la hauteur des attentes des citoyens,

notamment la diaspora

Lors de la réunion, qui était dédiée
à l'étude des aspects organisation-
nels et administratifs des institu-

tions de transport maritime, à l'examen
des différents projets en cours et de leur
avancement, et à la discussion des
préoccupations et des obstacles, Saïd
Sayioud a ordonné aux gestionnaires de
l’Entreprise nationale de transport mari-
time (ENTMV) de redoubler d’efforts
pour développer l’entreprise, renforcer
sa présence et fournir des services à la
hauteur des attentes des citoyens, en
particulier ceux de la diaspora à l’étran-
ger.
À cette occasion, la présidente du

groupe maritime de transport a présenté
un exposé sur les activités des entre-
prises de transport maritime de passa-
gers et de marchandises, leur situation
financière, et les perspectives futures
pour améliorer leurs performances. Il
convient de noter que cette réunion s'est
tenue en présence de cadres de l'admi-
nistration centrale, ainsi que de la prési-
dente du groupe maritime de transport
(Gatma) et de ses filiales, du directeur
général de l’Entreprise nationale de
transport maritime de passagers
(ENTMV), du directeur général de
l’Entreprise nationale de réparation des
navires (Erenav) et des agents de fret.
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Le Président-directeur général (P.-dg)
du groupe Sonatrach, Rachid
Hachichi, a effectué, samedi, une
visite sur le site du complexe de traite-
ment de gaz Alrar, relevant de la
région de production Stah, dans la
wilaya d’Illizi, afin de suivre les
mesures prises sur le terrain après l’in-
cident survenu mercredi dernier au
niveau du train de production n°1,
sans aucune perte humaine, indique
un communiqué du Groupe
Sonatrach.
Selon le communiqué, M. Hachichi a
entamé sa visite par une inspection de
la zone touchée au niveau du train de
production n 1. Un exposé technique
détaillé lui a été présenté, mettant en
lumière « les mesures adoptées pour
atténuer les impacts de l’incident ».
L’exposé a également abordé « les dis-
positions mises en œuvre pour isoler
complètement ce train des trois autres
trains du complexe de traitement de
gaz d'Alrar, tout en assurant la stabi-
lité des opérations sur le site », ajoute
la même source.
Lors de sa visite, M. Hachichi a pu
constater de près la situation et s’in-
former des efforts déployés pour réta-
blir les opérations à leur état normal. Il
a par ailleurs encouragé « l’équipe
d’experts chargée de l’enquête à
mener une investigation approfondie
pour identifier les causes ayant
conduit à l’incendie », précise le com-
muniqué.
Le PDG a ensuite tenu une réunion
avec les responsables du complexe et
les équipes techniques sur place. Cette
rencontre a porté sur « l’évaluation de
l’efficacité des mesures prises ainsi
que sur le plan d’action adopté pour
relancer les trois autres trains de pro-
duction du complexe », selon le com-

muniqué. Au cours de cette réunion,
M. Hachichi a souligné l’importance
d’un «strict respect» des normes de
sécurité à toutes les étapes des opéra-
tions.
Il a salué la rapidité et l’efficacité des
équipes sur le terrain dans la gestion
de l’incident, rappelant que la sécurité
des travailleurs et des installations

reste une priorité absolue pour la
société.
Le PDG a également insisté sur le ren-
forcement des programmes de forma-
tion en gestion de crise et sur la mobi-
lisation de toutes les ressources néces-
saires pour garantir la sécurité des
opérations.
Par ailleurs, M. Hachichi a rencontré

les employés de la région de produc-
tion Stah. Il les a «encouragés et inci-
tés à relever le défi en finalisant l’ins-
pection des installations communes
aux quatre lignes de production, afin
de redémarrer avec succès les trois
lignes intactes dans les prochains
jours», conclut le communiqué du
groupe public. 

Le ministre de
l'Industrie, Sifi
Ghrieb, a entamé, hier

samedi à Alger, une série de
rencontres avec les respon-
sables des groupes indus-
triels publics en vue d’éva-
luer leurs performances,
celles de leurs filiales et
entreprises affiliées, afin de
garantir leur efficacité et de
remédier aux dysfonctionne-
ments et obstacles qu’ils ren-
contrent, selon un communi-
qué du ministère.
A cet effet, M. Ghrieb a tenu
des réunions de travail au
siège du ministère avec les
responsables du Groupe des
industries locales
(Divindus), du Groupe des
industries électroniques,
électroménagères et élec-
triques (Elec El Djazair), de
la Société nationale de sidé-
rurgie (SNS), ainsi que du
Groupe Algerian Chemical

Specialties (ACS) et leurs
filiales respectives.
A cette occasion, le ministre
a élaboré une feuille de route
et donné des «instructions
concrètes visant à améliorer
les performances, l'efficacité
et les résultats de ces
groupes industriels et de
leurs filiales, conformément
aux orientations du président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,
pour dynamiser le secteur
industriel», précise le com-
muniqué. Ces directives
concernent principalement
les «plans d’action des
groupes, les stratégies de
relance, leur situation finan-
cière et économique, l’adop-
tion de politiques de marke-
ting dynamiques sur les mar-
chés extérieurs, notamment
africains, ainsi que le renfor-
cement du rôle des centres
de formation du secteur et

leur implication accrue dans
la réalisation des objectifs
fixés». Le ministre a égale-
ment insisté sur «la nécessité
de trouver des solutions
urgentes aux entraves et aux
difficultés rencontrées par
certaines entreprises rele-
vant du portefeuille du sec-
teur».
Parmi les mécanismes évo-
qués pour surmonter ces
défis, M. Ghrieb a souligné
l'importance de créer un
cadre de coopération et de
coordination entre les
groupes industriels et les
autres secteurs écono-
miques, ajoute le ministère.
Par ailleurs, le ministre a mis
en avant « l’importance
d’élaborer un guide straté-
gique national pour l’indus-
trie, portant sur les intrants,
les extrants, les compétences
nationales dans les métiers
de l’industrie, les déchets

industriels et les parcs de
technologie industrielle, afin
de servir de référence pour la
prise de décisions au niveau
des groupes publics, le déve-
loppement de l’ingénierie
inverse dans le domaine
industriel, l’orientation des
investisseurs et des startups,
ainsi que pour les différents
centres de recherche  ».
La conformité a également
figurée parmi les priorités
abordées par M. Ghrieb dans
ses orientations, en raison de
son rôle crucial dans l'assu-
rance de la qualité des pro-
duits, facilitant ainsi leur
exportation et leur accès aux
marchés internationaux,
indique le communiqué.
A l’issue de ces réunions, il a
été décidé «d’adopter une
série de mesures et de procé-
dures pour une prise en
charge urgente des situations
et des contraintes

SONATRACH

Hachichi inspecte le complexe gazier Alrar suite 
à l’incident survenu mercredi dernier

INDUSTRIE

Ghrieb rencontre les responsables 
des groupes publics

Le ministre des Transports, Saïd Sayioud, a appelé à intensifier les activités de notre flotte maritime, ainsi qu’à assurer une formation moderne pour le
personnel afin de développer ses capacités techniques et opérationnelles, en adéquation avec les défis actuels et futurs. Il a également souligné

l'importance de restaurer la position de notre flotte sur le plan régional et international.



Les éléments de la police
d'Oran, représentés par la
Brigade de recherche et
d'intervention (BRI) de la
sûreté de la wilaya d'Oran,
ont démantelé un réseau
criminel composé de
personnes impliquées dans le
trafic de drogues dures,
saisissant près de 500
grammes de cocaïne et
arrêtant 3 individus impliqués
dans cette affaire.

Selon un communiqué de la
police, l'arrestation a eu lieu
suite à des informations reçues

par cette brigade, faisant état de la pré-
sence de personnes suspectées d'être
impliquées dans la vente de ces
drogues dans leur secteur de compé-
tence. La brigade a, donc, entamé des
enquêtes de terrain. Après avoir sur-

veillé et suivi leurs déplacements et
activités, l'opération a abouti à l'arres-
tation de 3 personnes.
Après avoir complété toutes les procé-
dures légales avec le procureur de la
République près le tribunal d'Oran, et
obtenu un mandat de perquisition et
d'arrestation, l'opération a permis de
saisir près de 500 grammes de
cocaïne, une somme d'argent prove-
nant des bénéfices illicites évaluée à

40 millions de centimes, ainsi qu'un
véhicule et une moto utilisés pour la
distribution de ces drogues. Un dos-
sier judiciaire a été ouvert à leur
encontre pour constitution d’une asso-
ciation de malfaiteurs, détention,
stockage et trafic de drogues dures
dans le but de les vendre au sein d'un
groupe criminel organisé. Ils ont été
présentés devant la justice.

Le ministre de l'Hydraulique, Taha
Derbal, a donné, samedi après-midi à
Annaba, des instructions strictes à l’ef-
fet de résorber le retard accusé dans la
réalisation du barrage de Bouhdid, à
l’ouest  du chef-lieu de wilaya. Après
avoir écouté un exposé détaillé sur ce
projet inscrit en 2019 dans le cadre
d’un programme d'urgence destiné à
protéger la plaine ouest d’Annaba des
inondations, le ministre a insisté sur la
nécessité de rattraper le retard accusé
afin de réceptionner ce projet "impor-
tant" au "début du mois de juillet
2025".
Les investissements importants dont le
secteur de l’hydraulique a bénéficié
dans cette wilaya doivent être réalisés

dans les délais impartis et selon les
normes de qualité requises, a déclaré
M. Derbal. Affirmant qu’il veillera
"personnellement" au suivi de la réali-
sation du barrage de Bouhdid, d'une
capacité de 750.000 m3, le ministre a
souligné que cet ouvrage destiné à pré-
venir les effets des crues, collectera les
eaux pluviales et maîtrisera leur débit
vers l’oued, pour protéger la zone
ouest de la ville, ainsi que la plaine,
des inondations. Lors de sa visite dans
la wilaya d’Annaba, le ministre a éga-
lement inspecté les travaux du projet
portant suppression des estuaires où se
déversent les eaux pluviales au niveau
de la zone d'extension du port
d'Annaba, où il a souligné l'impor-

tance de ce projet d'un point de vue
environnemental et sanitaire. Un pro-
jet qui vise à dévier les eaux pluviales
et à éliminer le déversement aléatoire
des eaux usées sur un site dédié à l'ex-
tension du port d'Annaba. Dans la
région de Chaïba, dans la commune de
Sidi Ammar, le ministre a inspecté, en
compagnie du wali d'Annaba,
Abdelkader Djellaoui, la construction
de réservoirs d'eau d'une capacité
totale de 10.000 m3, avant de supervi-
ser la mise en service d’une station de
relevage dans la zone d’El Rym, à
Annaba, où il a appelé à l’entretien
préventif régulier des installations afin
de prolonger leur durée de vie et assu-
rer leur exploitation optimale.

Le Directeur général de la Sûreté
nationale  (DGSN), Ali Badaoui, a
souligné samedi, dans la commune de
Djemorah (35 km au Nord de Biskra)
l’importance du renforcement des
canaux de la communication avec les
citoyens au niveau des structures d’ac-
cueil des  diverses instances sécuri-
taires pour améliorer le service qui
leur est présenté.
Présidant en compagnie de cadres de
la Sûreté et des autorités locales
l’inauguration du siège de la Sûreté de
daïra (15.000 habitants) et d’un hôtel
de police dans cette même commune,
le DGSN a indiqué qu’"outre le bon
accueil des citoyens et leur orienta-
tion, il est impératif de tenir compte
des avis des citoyens et des préoccu-
pations qu’ils expriment dans le

cadre  des actions de sondage effec-
tuées par les services de la police et
de les consigner afin de connaître les
propositions de tous les citoyens sans
exception". Avec les opérations de
sensibilisation à l’importance de la
contribution des citoyens au soutien
des efforts de lutte contre les multiples
formes de la criminalité, la collecte de
tous ces avis permet d’évaluer les
prestations assurées par tous les ser-
vices et de proposer des solutions dans
le cadre des efforts d’amélioration du
service, a affirmé le même  responsa-
ble. Au chef-lieu de wilaya, le DGSN
a présidé l’inauguration du service
inter-wilayas du matériel sur une
superficie de plus de trois hectares qui
est appelé à approvisionner 89 struc-
tures sécuritaires des wilayas de

Biskra, d’El-Oued, d’Ouled Djellal et
d’El Meghaïr en matériel roulant,
notamment. Il a également inspecté le
projet de réalisation sur 7.000 m2
d’un centre de repos familial de la
police d’une capacité de 124 lits pour
un coût total de 261 millions DA.
Badaoui a également inauguré un nou-
veau siège de la police judiciaire dans
la commune de Zeribet El Oued (80 k
Est de Biskra) affirmant à l’occasion
l’importance de cette institution dans
la lutte contre la criminalité sous ses
multiples formes, notamment la
contrebande avant de clôturer sa visite
dans cette wilaya par l’inauguration
du siège de la 9ème Sûreté urbaine à
la cité de la Zone ouest de la ville de
Biskra destinée à 21.000 âmes de 10
quartiers.
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ORAN 

Arrestation de 3 personnes impliquées
dans le trafic de cocaïne 

MÉDÉA
Projet d'une 
plate-forme

numérique de gestion
à distance des

urgences médicales
Un projet de plate-forme numérique
de gestion à  distance des urgences
médicales pour les différents types
d'interventions de la Protection
civile a été présenté,  samedi à
Médéa, à l'occasion d'une journée
d'information sur l'apport de l'intelli-
gence artificielle dans les missions
de ce corps constitué, a-t-on appris
auprès de l'organisme organisateur.
L'élaboration de cette plate-forme
s'inscrit dans le cadre du programme
national de recherche (PNR) de la
direction générale de la protection
civile (DGPC) couvrant la
période  2023-2025 et visant la
modernisation des outils d'interven-
tion et de gestion des accidents de
diverse nature, a expliqué à l'APS,
l'officier en charge de ce projet, le
commandant Tarek Belhachemi.
Des essais techniques sont actuelle-
ment en cours en vue de tester la
plate-forme et d'identifier les
contraintes qui peuvent réduire son
efficacité, a-t-il ajouté, précisant que
plusieurs instituts et centres de
recherches nationaux spécialisés en
information et en intelligence artifi-
cielle contribuent au développement
de la plate-forme.
Détaillant ce projet, le commandant
Tarek Belhachemi révèle que le
fonctionnement de la plate-forme de
gestion à distance des urgences
médicales se divise en quatre étapes.
La première étape commence dès la
réception de l'appel d'urgence trans-
mis par le citoyen au centre d'appel
téléphonique de la protection civile
pour alerter sur un accident (domes-
tique-circulation automobile-
asphyxie). La deuxième étape
consiste en l'orientation des secours
sur les lieux de l'accident suivant les
informations communiquées précé-
demment, avec des moyens audio-
visuels afin de permettre au centre
des opérations de suivre en
temps réel et en direct l'intervention.
La plate-forme est utilisée, lors de la
troisième étape, pour transmettre les
informations ou les données concer-
nant l'accident lui-même et l'état des
victimes qui se trouvent sur place et
durant leur évacuation vers les éta-
blissements de santé.
Les données relatives aux personnes
secourues sont communiquées, aus-
sitôt, aux structures sanitaires (hôpi-
taux ou polycliniques, suivant la gra-
vité des cas) pour se préparer à l'ac-
cueil des victimes et s'organiser en
fonction du premier diagnostic établi
par le médecin secouriste.
Selon le commandant Belhachemi,
la plate-forme offre la possibilité de
piloter à distance le processus d'in-
tervention et de prise en charge des
victimes d'accidents, assure la rapi-
dité des  interventions et la détermi-
nation avec exactitude les actions
à  entreprendre grâce à l'utilisation
des nouvelles technologies de  l'in-
formation et de la communication.

BISKRA 

Le DGSN souligne l’importance du renforcement 
de la communication avec les citoyens 

CONSTRUCTION DU BARRAGE DE BOUHDID À ANNABA

Derbal insiste sur la résorption du retard enregistré 
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Le dossier de candidature, l'offre techmique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant la dénomipation de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention « Dossier de
Candidature », « Offre Technique » ou « Offre Financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre
enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES N° :27/2024

Acquisition de o2 Camions à Benne
Volumne de chargement environ 10 m3 PTAC compris entre 11 et 14 tonnes

ANE PAS OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D'OUVERTURE DES PLIS ET D'ÉVALUATION DES OFFRES

Toutes les offres doivent être déposées au niveau de la : Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Blida - Bureau
du Secrétariat- o6 Rue Ahmed ZABANA– BLIDA.
Le délai de préparation des offres est fixé à Vingt et Un (21) Jours à compter de la première publication de l'avis d'appel
d'offres dans la presse nationale ou le BOMOP. L'heure limite de dépôt des offres est fixée entre 08h00 et 12h00 du
21ème jour.
L'ouverture des plis se fera, le même jour à 14h00, au Siège de la DTP, en présence des soumissionnaires qui voudraient
y assister ou leurs représentants dûment mandatés.
Au cas où, ce jour coinciderait avec un week end ou une journée de repos légal, les opérations de dépột des offres et
d'ouverture des plis s'efectueront le premier jour ouvrable qui suit aux mêmes horaires respectifs.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant la durée de préparation des offres augmentée de quatre-
vingt-dix (90) jours à compter de la date de dépôt des offres.

AvIS D’ATTRIBUTION PROvISOIRE DE MARCHE

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LA SANTE

WILAYA D’ALGER
DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
ETABLISSEMENT HOSPITALIER SPECIALISE AZUR PLAGE - YAGOUBI ZOHEIR
BP. 150 – STAOUELI
* N° 074 / SP 2024

AVIS DE RECRUTEMENT
La Direction de l’établissement hospitalier spécialisé d’Azur plage recrute :

- Concours sur titres
Constitution du Dossier :
- Une Demande Manuscrite
- Copie certifiée conforme de la carte d’identité nationale
- Copie du titre ou diplôme exigé, auquel sera joint le relevé de notes du cursus d’études ou de formation.
- Une fiche de renseignement ; dûment remplie par le candidat.
- Attestation de travail justifiant (l’expérience professionnelle acquise par le candidat dans la spécialité dans le
secteur privé
- Le cas échéant ; accompagnées d’une attestation d’affiliation délivrée par l’organisme de sécurité sociale.
- Une attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif d’insertion
professionnelle ou social des jeunes diplômés en qualité de contractuel.
- Un document justifiant une formation complémentaire au titre ou diplôme requis dans la même spécialité.
- Un document relatif aux travaux ou études réalisés par le candidat dans la spécialité.
les candidats définitivement admis au concours devront compléter les pièces suivantes :
- Situation des candidats vis-à-vis du service national
- Extrait de casier judiciaire n°3
- Extrait de l’acte de naissance
- deux Certificat médicaux (médicaux général et phtisiologie)
-deux photos d’identité
• Dépôt des candidatures :
Les dossiers de Candidature doivent être adressés ou à déposer à la direction de l’établissement (Bureau d’ordre
général) sous direction de l’administration et des moyens dans un délai de «15 jours» à compter de la date de
parution de l’avis dans la presse nationale.

N.B / Tout dossier parvenu après le délai ne sera pas pris en considération.
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Grade

Pharmacienne
généraliste de
santé publique

Mode de
recrute-

ment

Sur titre

Autres 
condi-
tions

Structure
d’affectation

Service
médical

Nombre 
de postes
ouverts

01

Spécialité

Diplôme
doctorat 

en pharmacie
ou Titre

Équivalent

Conditions d'accès

- être nationalité
algérienne 

- jouir de ses droits
civiques

- ne pas avoir de mentions
au bulletin du casier

judiciaire incompatible
avec l’exercice de l’emploi

postulé
- être en situation

régulière au regard du
service national

- avoir l’âge, l’aptitude
physique et mentale, ainsi

que les qualifications
exigées pour l’accès à

l’emploi postulé
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OBÉSITÉ INFANTILE
Les enfants en surpoids doivent faire

surveiller leur tension
Les enfants en surpoids à 4 ans ont un
risque d'hypertension artérielle à 6 ans,
ce qui augmente leur risque de crise
cardiaque et d'AVC plus tard dans la vie. 

Les enfants en surpoids à 4 ans, ont un risque
d'hypertension artérielle à 6 ans, ce qui aug-
mente leur risque de crise cardiaque et d'AVC

plus tard dans la vie, souligne cette étude publiée
dans le European Journal of Preventive Cardiology.
Ainsi, le mythe selon lequel l'excès de poids chez
les enfants n'a pas obligatoirement de conséquences
est une « entrave à la prévention cardiovasculaire »,
alertent ces chercheurs de l'Institut de santé Carlos
III (Madrid).                                                                                                                                                                           

Ce constat implique toute une série de mesures      
les parents doivent être actifs, engager également
leurs jeunes enfants à pratiquer l’exercice et opter
pour une alimentation saine. Les femmes doivent
veiller à un poids de santé avant la conception, évi-
ter l’excès de poids pendant la grossesse, arrêter de
fumer, ces différents facteurs étant des facteurs de
risque bien établis de l'obésité chez l’Enfant. Par ail-
leurs, les chercheurs rappellent la hausse alarmante
de l’obésité dans le monde : en 2016, plus de 41
millions d'enfants de moins de 5 ans sont en sur-
poids.

Le surpoids et l'obésité entraînent dès l’enfance
un risque accru d'HTA

L’étude examine le lien entre l'excès de poids et
l'hypertension artérielle chez 1.796 enfants âgés de
4 ans, suivis sur 2 ans. Leur pression artérielle,
l’IMC et le tour de taille ont été relevés à l’inclu-
sion, puis 2 années plus tard. L’analyse constate que
comparés aux enfants à poids santé entre 4 et 6 ans,
les enfants en excès de poids, persistant ou apparu
au cours de l’étude, présentent un risque d'hyperten-
sion artérielle (HTA) multiplié, respectivement, par
2,49 et 2,54 ; chez les enfants présentant une obésité

abdominale nouvelle ou persistante, le risque
d’HTA est multiplié par 2,81 et 3,42 respectivement
; les enfants qui ont perdu du poids au cours du suivi
ne présentent pas ce risque accru d’hypertension.
Enfin, ces résultats valent quels que soient le sexe
ou le statut socio-économique des enfants.  

Eviter une cascade de risques qui remonte 
à l’enfance :                                                                                                    

le surpoids et l'obésité entraînent dès l’enfance un
risque accru de HTA, ce qui augmente le risque de
maladie cardiovasculaire à l'âge adulte. Cependant,
le résultat positif de l’étude est la tension artérielle
rétablie à la normale chez les enfants qui retrouvent
un poids normal. Le rôle des parents est crucial pour
empêcher cette cascade, par la pratique ou l’incita-
tion à la pratique de l’exercice et une alimentation
familiale saine.                                                                                                                                 
Enfin, les médecins ont aussi leur rôle à jouer en
évaluant régulièrement l’IMC et le tour de taille de
leurs jeunes patients. « Certains pédiatres pensent

encore que les effets néfastes du surpoids et de
l'obésité commencent à l'adolescence, mais notre
étude montre qu'ils commencent dès la petite
enfance ».
Les enfants en surpoids doivent faire prendre leur
tension artérielle. 3 lectures élevées consécutives
constituent une pression artérielle élevée. Chez les
jeunes enfants, la cause la plus courante est l’excès
de poids, mais les médecins devront exclure d’au-
tres causes possibles dont les malformations car-
diaques, les maladies du rein, les maladies géné-
tiques et les troubles hormonaux.                                              
Si la cause est bien le surpoids, un renforcement de
l'activité physique et une alimentation mieux équili-
brée devront être conseillés.

Source: Eur J Prev Cardiol. 12 June 2019

doi:10.1177/2047487319839264 Association bet-

ween general and central adiposity and develop-

ment of hypertension in early childhood

SANTÉ

Les chercheurs ont examiné
l'effet du soja dans tous les
essais combinés, mais à des
moments différents au cours
des études. L’analyse
confirme en effet une réduc-
tion, avec les protéines de
soja, du cholestérol total et
des lipoprotéines de basse
densité (LDL), pouvant être
néfastes à la santé cardiaque.
Un effet constant relevé par
les 46 essais cités par la FDA
dans son évaluation du soja
(2017). Un résultat unanime
avec cependant de petites
variantes selon les études cer-
taines petites études
concluent à des effets impor-
tants qui se réduisent avec le
temps, plus la taille des
échantillons augmente, plus
les résultats deviennent pré-
cis. Nous avons le même

constat avec les études sur
l'huile de poisson, relève John
Sievenpiper, professeur de
nutrition à l'Université de
Toronto et clinicien-cher-
cheur à l'hôpital St. Michael.                                                                                             

Passer à l'ère des protéines 
d'origine végétale :                                                                                         

selon les auteurs, ces données
corroborent l'allégation de
santé cardiovasculaire
concernant le soja, même si -
dans certaines études- la
réduction du cholestérol est
<5%. « Si on combine le soja
à d'autres aliments « à base de
plantes », l’effet devient
encore plus puissant.
L’équipe est d’ailleurs pion-
nière en matière d’index gly-
cémique et préconise
aujourd’hui un régime à base
de noix, de protéines végé-

tales, de fibres et de stérols
végétaux pour une réduction
globale de près de 30% des
facteurs de risque cardiovas-
culaire.                                                                                                                                  
« Nous passons à l'ère des
protéines d'origine végétale,
et il serait dommage de voir
ce changement miné par de
fausses allégations. Les pro-
ducteurs d'aliments d'origine
végétale ont besoin de toute
l'aide possible pour rendre
leurs produits accessibles »."

Source: JAHA: Journal of
the American Heart

Association 2 Jul 2019 DOI
: 10.1161/JAHA.119.012458

Association Cumulative
Meta‐Analysis of the Soy
Effect Over Time (Visuel

Yuttadanai Mongkonpun -
Dreamstime.com)

Le Soja : ses effets bénéfiques sur le cœur

5ÉVÈNEMENTMIDI LIBRE
N° 5155 | Lundi 2 décembre 2024

Le groupe Sonatrach met
la main dans la poche
pour les projets hydriques.
Un des responsables de
l’entreprise souligne qu’un
montant de 2,4 milliards de
dollars a été consacré
pour réaliser 5 stations de
dessalement de l’eau de
mer.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est le directeur du développement
au sein du groupe énergétique pub-
lic Sofiane zaâmiche qui a révélé à

la Radio nationale l’importance des projets
de dessalement dont 5 stations sont à réalis-
er.  «  Nous avons effectué 288 opérations
pour préparer les équipements nécessaires
pour la réalisation de ces projets » lance-t-

il en précisant que certains projets en cours
vont démarrer incessamment.
Selon lui «  le groupe Sonatrach envisage
d’atteindre 42% de la satisfaction des
besoins en eau potable pour l’Algérie » et
ne cache pas que cet objectif va atteindre les
60% avec les réalisations achevées.
Si actuellement 20% des besoins hydriques
ont été satisfaits, l’Etat compte sur d’autres
participations des groupes publics et un
partenariat technologique avec des leaders
mondiaux pour atteindre les 60% des
besoins à l’horizon 2030.
A retenir que le volume moyen des stations
de dessalement se situe entre 900.000 à 1
million de m3 par jour. Une quantité jugée
insuffisante par les spécialistes du domaine
de l’hydraulique. En effet, l’Algerian
Energy Company (AEC) a déjà mis en
valeur ces projets de dessalement où
d’autres projets seront opérationnels dès
l’année prochaine. On parle des stations de
dessalement dans les villes côtières à savoir
El Tarf, Béjaïa, Boumerdès et Oran pour un
volume de production de 1,5 million de m3

par jour. Et dans le même sillage, un ren-
forcement de capacités productives à l’Est

du pays avec 50.000 m3 par jour permettra
de réaliser à 100% les prévisions pour les
besoins de cette région. Il est à rappeler que
le centre du pays est pourvu de 2 impor-
tantes stations dont celle de Fouka et Bou
Ismail à Tipaza qui fonctionnent selon les
bilans de l’AEC à une pleine satisfaction
entre 200.000 à 300.000 m3 par jour.
Aujourd’hui, il faut dire qu’avec 11 stations
de dessalement qui fonctionnent avec plein
régime, le niveau du stress hydrique n’est
pas encore écarté car de l’aveu des experts,
il y a la problématique de l’érosion des sols
dont il faut tenir compte. Pour combler ce
déficit étant donné le manque de pluviosité
enregistré ces deux derniers mois, le min-
istère de l’Energie parle de l’utilisation de
nouvelles techniques pour accélérer les pro-
jets en cours. Il s’agit d’utiliser l’électricité
produite par l’énergie solaire pour
économiser sur les coûts et sans recourir
aux énergies conventionnelles. Une solu-
tion pratique pour les opérateurs dans la fil-
ière qui escomptent également mettre leurs
investissements dans la maintenance de ces
stations à haut rendement.

F. A.

LE GROUPE SONATRACH RÉALISE 5 STATIONS DE DESSALEMENT

Un investissement 
de 2,4 milliards de dollars

UNION DES ASSUREURS DE RISQUES COMMERCIAUX DE L'OCI

Réunion à Alger du Conseil exécutif 
La réunion du Comité exécutif de l'Union
des assureurs et réassureurs des risques
commerciaux et non commerciaux des pays
de l'Organisation de la coopération
islamique (Aman) s'est tenue hier à Alger,
en prévision des travaux de la 14ème
Assemblée générale annuelle de cette
Union prévue aujourd’hui.
Présidée par Khalid Khalafalla, Secrétaire
général de l'Union «Aman», cette réunion
qui a eu lieu en présence d'une trentaine de
membres s'est notamment penchée sur les
aspects statutaires et organisationnels ainsi
que sur la préparation des décisions qui
seront prises lors des travaux de
l'Assemblée générale prévue aujourd’hui à
Alger, a-t-on indiqué auprès de la
Compagnie algérienne d'assurance et de
garantie des exportations (Cagex) qui
accueille cette assemblée. 

Les travaux de l'Assemblée générale, qui se
tiendra sous le slogan «renforcer l'assur-
ance-crédit et les échanges commerciaux
en Afrique et dans les pays arabes et
islamiques» constituera une plateforme
d'échange de connaissances, de développe-
ment de partenariats et d'exploration de
nouvelles opportunités pour améliorer la
gestion des risques et les services d'assur-
ance dans la région, soulignent les organ-
isateurs. 
Il s'agit pour les participants aussi de
délibérer particulièrement sur les moyens
de promouvoir la coopération régionale
pour la durabilité mondiale, sur le rôle de
l'assurance-crédit dans la promotion des
échanges commerciaux et la réalisation des
objectifs de développement durable
(ODD), et sur l'importance de l'information
sur le crédit dans l'atténuation des risques et

l'optimisation des recouvrements de crédits
commerciaux. 
Au programme de cette Assemblée
générale, qui se tient sous le parrainage du
ministre des Finances, figurent plusieurs
sessions et panels qui examineront diverses
thématiques liées aux assurances des
risques commerciaux, la coopération inter-
nationale et le rôle des assurances crédits
dans l'appui aux ODD, et le potentiel du
commerce afro-arabe.
Forum professionnel réunissant les
assureurs et réassureurs des risques com-
merciaux et non commerciaux des pays
membres de l'OCI, l'Union «Aman» a été
créée en 2009 afin d'unir leurs efforts en
vue d'établir une union des assureurs et
réassureurs des risques commerciaux et
non commerciaux dans les pays membres.

ALGÉRIE - ITALIE
Renforcement des échanges entre les compétences

des deux pays
La ministre du Tourisme et de l'Industrie
traditionnelle, Horia Medahi, a officielle-
ment ouvert ce samedi les activités de la
28e édition du Salon international de l'arti-
sanat «ArtiGiano in Fiera», en présence de
son homologue italien.
Selon un communiqué du ministère, la
ministre a assisté à la cérémonie d'ouver-
ture du «Pavillon du Royaume d'Arabie
saoudite», invité d'honneur de la région
Moyen-Orient. Par la suite, elle a supervisé
l'ouverture du «Pavillon officiel algérien»
en présence de la délégation officielle,
ainsi que des responsables du pavillon
saoudien. Dans son discours, la ministre a
exprimé sa joie de présider l'ouverture offi-
cielle du pavillon algérien, soulignant que
sa participation en tant qu'invitée d'hon-
neur de l'Afrique pour cette édition était un
honneur. Elle a précisé que sa présence à
Milan s'inscrivait dans le cadre de la volon-
té du Président de la République de ren-
forcer les liens historiques entre l'Algérie
et l'Italie, en particulier dans le domaine
économique, y compris l'artisanat, et d'en-
courager les échanges entre les compé-

tences des deux pays. La ministre a égale-
ment indiqué que la participation de
l'Algérie en tant qu'invité d'honneur de
l'Afrique était une source de fierté, ren-
forçant l'importance du travail collaboratif.
Elle a ajouté que la présence continue de
l'Algérie à cet événement international
majeur depuis six ans est un signe fort de la
place de l'artisan algérien comme ambas-
sadeur des traditions et du patrimoine de
l'Algérie, un patrimoine riche de milliers
d'années. Elle a précisé que l'Algérie est
représentée par plus de 80 artisans quali-
fiés dans divers domaines, et que cette par-
ticipation est un pont entre les peuples et
les artistes des deux pays, fondé sur l'ami-
tié et le respect mutuel. En plus des arti-
sans, des acteurs du secteur touristique,
tant publics que privés, sont également
présents pour promouvoir la destination
touristique de l'Algérie, qui offre une
diversité d'activités allant du tourisme
désertique, thermal, balnéaire et montag-
nard, au tourisme d'affaires. Cette partici-
pation s'inscrit dans le cadre des nombreux
projets économiques et sociaux d'enver-

gure que l'Algérie mène dans des secteurs
clés tels que l'industrie, l'agriculture et l'ir-
rigation. La ministre a également invité les
représentants des plus de 100 pays présents
à visiter le pavillon algérien pour découvrir
de près la beauté et la grandeur du vaste
territoire algérien. Enfin, la ministre a
exprimé sa satisfaction de représenter
l'Algérie lors de l'ouverture du pavillon,
soulignant la signification profonde de
cette initiative dans le cadre de la vision
stratégique du Président de la République,
visant à dynamiser le partenariat entre
l'Algérie et l'Italie. Elle a également eu des
entretiens bilatéraux avec les responsables
italiens en présence de l'ambassadeur et du
consul général de l'Algérie en Italie, ainsi
que des responsables du secteur et des
acteurs du tourisme. La ministre a conclu
par une rencontre avec la presse italienne,
où elle a évoqué les efforts de l'État
algérien pour développer le secteur du
tourisme et de l'artisanat, en particulier le
tourisme saharien, une priorité pour le
Président de la République. 

ALI CHEKROUNE : 
« Nos routes 

répondent aux ambitions
de la mobilité »

Le secrétaire général de l’Association
routière algérienne (Aral), Ali Chekroune,
estime que le réseau routier algérien, fort
de plus de 141 000 kilomètres, répond aux
ambitions de la mobilité et de l’économie
nationale.

« Nos réseaux autoroutiers
sont conséquents »

Intervenant, ce dimanche à l’émission
«  l’Invité du jour  » de la chaîne 3 de la
Radio algérienne, M. Chekroune a rappelé
que «  l’Algérie dispose également d’ou-

vrages d’art, de tunnels et de réseaux

autoroutiers conséquents  », soulignant

que « ce sont tous des acquis de l’Algérie

indépendante ».
Aux yeux de cet expert, « ce réseau s’é-

tend, aujourd’hui, jusqu’aux frontières

des pays voisins grâce à l’autoroute Est-

Ouest et la transsaharienne, avec un

réseau de 9  400 kilomètres bitumés et

agrées d’ouvrages d’arts, de ponts sus-

pendus et de tunnels qui répondent aux

normes de la mobilité, de l’aisance des

usagers et de la sécurité routière ».
Arguant que son association constitue une
force de proposition et qui intervient tant
au niveau des commissions scientifiques
et techniques nationales, l’invité de la
Radio algérienne explique que « ce réseau

routier s’est adapté au capital touristique,

économique, environnemental et culturel

avec des tracés idoines protégeant à la

fois la nature et tout l’écosystème qui l’en-

toure ».

Qu’en est-il du réseau routier
du Grand-Sud ?

Abordant le Grand-Sud, M Chekroune
indique «  le réseau routier accompagne

une dynamique économique importante,

avec le développement de l’agriculture

saharienne, les mines et l’énergie »,
soulignant qu’«  il y a des données tech-

niques qu’il faudra respecter pour la dura-

bilité de ce réseau, sachant que la densité

du trafic dans le Grand-Sud est lourd ». 
Selon lui, « les données météorologiques et

les reliefs influent sensiblement sur l’état

des routes, avec des dilatations et des con-

tractions, ce qui provoque la fatigue du

réseau. Du coup, on constate des fissures

et des arrachements ». Ce à quoi, M
Chekroune plaide à l’adaptation du revête-
ment du réseau routier aux nouvelles tech-
nologies et aux nouvelles techniques de
construction des routes et des ouvrages
d’art, en prenant en compte la variabilité
climatique.

Œuvrer à réduire l’empreinte
carbone dans la réalisation 

des routes
Concernant le volet lié au réseau routier
avec la notion du développement durable,
l’expert rappelle que « l’Algérie a ratifié

la Convention-cadre 2023-2027 sur les 17

engagements du développement

durable », citant d’autres conventions qui
participent amplement à la réduction de
l’empreinte carbone dans la réalisation des
routes et des ouvrages d’arts.

Les maisons cantonnières, des
sentinelles du réseau routier

Du reste, il dira que « les maisons canton-

nières veillent sur la sécurité, la qualité,

les dégradations des routes et bien

d’autres aspects liés au réseau routier ».
L’objectif étant d’entretenir une moyenne
de 10 % du réseau routier annuellement, il
explique, à titre indicatif, que l’entretien
d’un kilomètre coûte entre 14 et 26 mil-
lions de dinars, selon la nature des routes
et des entretiens.
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Le président de la
Coordination européenne
pour le soutien au peuple
sahraoui, Pierre Gallon, a
déclaré vendredi à Lisbonne,
capitale du Portugal, que
l'Algérie joue un rôle
important dans la défense des
peuples opprimés, pendant
son mandat en tant que
membre non permanent du
Conseil de sécurité de l'ONU.

Dans une déclaration à l'Agence
de presse algérienne, à l'occa-
sion du lancement des travaux

de la 48e conférence de la
Coordination, Gallon a précisé que "le

rôle actif de l'Algérie depuis son élec-
tion au Conseil de sécurité se mani-

feste dans sa défense des droits des
peuples qui sont sous le joug du colo-
nialisme et qui souffrent du pillage de
leurs ressources et richesses."
Gallon a ajouté : "Effectivement,
l'Algérie accomplit son devoir, et
aujourd’hui, elle n’est pas seule. Elle
agit aux côtés de nombreux pays du
Sud qui combattent le génocide en
cours en Palestine."
Pierre Gallon a également souligné le
contexte dans lequel se tient la confé-
rence, en coïncidence avec le 50e
anniversaire de la "Révolution " au
Portugal, ainsi que le 50e anniversaire
de la trahison de l'Espagne concernant
ses engagements envers le Sahara
occidental avant son occupation par le
Maroc

Le président du Comité national algé-
rien de solidarité avec le peuple sah-
raoui (CNASPS), Said Layachi, a
affirmé, samedi, que la tenue de la 48e
édition de la Conférence de coordina-
tion européenne de soutien et de soli-
darité avec le peuple sahraoui
(Eucoco) à Lisbonne (Portugal)
constituait une opportunité pour
dévoiler les manœuvres de l'occupant
marocain visant à se soustraire à l'ap-
plication du droit international, réité-
rant l'appel à replacer la cause du
Sahara Occidental dans son contexte
juridique en tant que question de
décolonisation.
Dans une déclaration à l'APS en
marge des travaux de la deuxième
journée de la Conférence de l'Eucoco
abritée par l'Université de Lisbonne,
M. Layachi a précisé que les quatre
workshops prévus aujourd'hui, portant
sur les médias et la politique, les
droits de l'Homme, le soutien à l'Etat
sahraoui et le pillage des ressources
sahraouies), constitueront le cœur de
l'évènement. Les recommandations
qui en découleront structureront les
actions du mouvement de solidarité

pour la cause sahraouie en 2025.
Ces deux ateliers, ajoute le président
du Comité, se focaliseront sur l'ana-
lyse de la politique de l'occupant
marocain, articulée autour de deux
axes principaux: une fuite en avant
pour éviter de se conformer au droit
international, notamment en ce qui
concerne le statut juridique de la ques-
tion sahraouie et l'imposition de la
politique du fait accompli dans les ter-
ritoires sahraouis occupés à travers
des pratiques illégales, telles que
l'achat de consciences et le lancement
de projets d'investissement dans ces
territoires. Ces manœuvres visent à
séduire certaines nations occidentales
et africaines afin de légitimer le pil-
lage des ressources sahraouies".
Après avoir rappelé les nombreuses
victoires récemment remportées par la
question sahraouie, notamment les
décisions de la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE), le prési-
dent du CNASPS a mis en avant que
le mouvement de solidarité s'appuie
désormais sur le droit international
pour dénoncer les graves violations
des droits du peuple sahraoui, confir-

mées par de nombreuses organisations
internationales et institutions onu-
siennes et européennes. Ces instances
ont documenté les exactions maro-
caines à l'encontre des civils sahraouis
revendiquant pacifiquement leurs
droits dans les territoires occupés.
M. Layachi a, en outre, déploré l'inca-
pacité du Conseil de sécurité à assu-
mer ses responsabilités quant à l'appli-
cation du droit international pour
contraindre l'occupant marocain à res-
pecter la légalité internationale. Cette
inaction, selon lui, s'explique par la
complicité de certaines puissances
internationales offrant une protection
à cet occupant. 
Parallèlement, le Maroc maintient un
blocus médiatique sur la question sah-
raouie grâce à la complicité de
réseaux médiatiques internationaux
influencés par l'entité sioniste, allié du
Makhzen.
Il a souligné, dans ce contexte, l'im-
portance des réseaux sociaux, devenus
un vecteur essentiel pour transmettre
au monde les souffrances et la réalité
des conditions de vie dans les terri-
toires sahraouis occupés, tout en

dénonçant la propagande du régime
marocain visant à sortir la question du
Sahara occidental de son cadre juri-
dique. M. Layachi a réitéré que l'appel
lancé par le mouvement de solidarité
porte sur "la nécessité de respecter le
droit international, socle des relations
entre les nations" pour garantir la paix
et la sécurité dans le monde. Il a éga-
lement mis l'accent sur la "nécessité
de poursuivre la mobilisation afin
d'intensifier la pression sur le Conseil
de sécurité pour replacer la cause sah-
raouie dans son contexte juridique en
tant que question de décolonisation".
Il a salué, par ailleurs, la forte partici-
pation de la délégation algérienne aux
travaux de la Conférence, estimant
qu'elle envoie un message clair sur le
soutien indéfectible de l'Algérie à la
lutte du peuple sahraoui, un engage-
ment ancré dans les principes de la
Révolution de Novembre. Cette mobi-
lisation, a-t-il ajouté, coupe court aux
tentatives de dénigrement des efforts
de l'Algérie aux niveaux continental,
régional et international en faveur des
causes justes.   

R. I. /Agences  

La 48e édition de la Conférence de
coordination européenne de soutien et
de solidarité avec le peuple sahraoui
(Eucoco), a vu la participation d'une
délégation du Parti national rifain
(PNR), qui a affirmé que le peuple
rifain «s'inspire de la lutte et la détermi-
nation du peuple du Sahara
Occidental». Dans une déclaration à la
presse, le membre du PNR, Oussama
Redouane, a souligné que «le peuple
rifain puise dans l'expérience sahraouie
de la lutte pour défendre ses droits et
ses ressources naturelles, d'autant plus

que la question du Rif a été longuement
absente des foras internationaux». Le
membre du PNR a estimé que cette
Conférence constituait «une opportu-
nité pour rencontrer les délégations de
l'Afrique du sud, de Zimbabwe, de
Nicaragua et de Cuba, ainsi que de
l'Algérie, pays frère et ami, en plus des
organisations internationales espa-
gnoles et portugaises, qui, pour la plu-
part, ne connaissent pas la question
rifaine. Cela nous permet de présenter
clairement notre cause afin d'obtenir
l'appui international similaire à celui

dont bénéficient nos frères sahraouis».
Il a relevé qu'il s'agissait de la
deuxième participation du PNR à une
manifestation «internationale, après
une visite au Parlement de l'Afrique du
sud au cours de l'année dernière, où il a
rencontré des représentants de partis
occupant 70% des sièges au Parlement
de l'Afrique du sud. Cette visite avait
permis un bon accueil et offert une pla-
teforme pour exposer la cause rifaine,
pour obtenir une reconnaissance du
Parti national rifain et de sa cause juste
d'un peuple sous occupation depuis

1912, d'abord sous le protectorat espa-
gnol, puis sous la colonisation maro-
caine». Il a souligné que «la question
du Rif est celle d'un peuple déplacé et
dépouillé de tous ses droits», relevant
que «le changement démographique
dans le Rif est en cours depuis des
années, et que plus de la moitié du peu-
ple rifain vit en exil, ce qui constitue un
crime contre l'humanité». Il a affirmé
que «le peuple rifain, pris de liberté et
convaincu de la justice de sa cause,
considère l'indépendance comme un
destin inéluctable».

PIERRE GALLON 

L’Algérie joue un rôle important dans 
la défense des peuples opprimés

EUCOCO À LISBONNE

Une opportunité pour dévoiler les manœuvres du Makhzen 
visant à se soustraire au droit international

CONFÉRENCE DE L'EUCOCO AU PORTUGAL

Le peuple rifain s'inspire de la lutte du peuple sahraoui
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Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Kamel
Beddari, a supervisé, hier à Alger, la céré-
monie de lancement de cinq start-ups
ainsi que la remise de certificats à cinq
entreprises miniatures au sein de l'univer-
sité Houari Boumediene des sciences et
technologies de Bab Ezzouar.
Dans son discours à cette occasion, M.
Beddari a expliqué que cette initiative
s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre
du programme du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
visant la création de 20 000 start-ups d'ici
2029 pour contribuer au développement
économique du pays.
Le ministre a également souligné que l'u-
niversité devient «la mère nourricière de
l'économie innovante» grâce à la création
et au soutien des start-ups. Elle joue
désormais un rôle clé dans le soutien à l'é-
conomie nationale en créant un environ-
nement favorable au développement des
startups et des entreprises miniatures,
devenant ainsi un outil efficace pour
encourager l'entrepreneuriat.
À l'occasion de cette visite, le ministre a

également visité une exposition de projets
innovants organisée au sein de l'univer-
sité, ainsi que les bureaux de consultation,
de recherche et de développement, ainsi
que les espaces dédiés aux start-ups et au
Centre de développement de l'entrepre-
neuriat et à l'incubateur universitaire.
Le président de l'université d'Alger 1, Ben
Youssef Ben Kheda, a révélé que les étu-
diants de l'université ont fondé 50 startups
depuis la création des pôles d'intelligence
artificielle et des centres de développe-
ment de l'entrepreneuriat en 2022. Il a
précisé, lors d'un entretien avec la presse à
l'occasion d'une rencontre sur les applica-
tions de l'intelligence artificielle dans dif-
férents domaines, organisée à la Maison
de l'Intelligence Artificielle de l'univer-
sité, que cette initiative a permis à ces étu-
diants de créer 50 start-ups, avec l'enreg-
istrement de 16 brevets, ce qui constitue
une avancée importante.
Le président de l'université a également
indiqué que 150 étudiants se préparent
actuellement à lancer leurs start-ups. Le
Centre de développement de l'entrepre-
neuriat a déjà reçu 200 demandes d'adhé-

sion. Dans le même ordre d'idées, la direc-
trice de l'incubateur universitaire,
Kawther El Kerd, a mis en avant l'intérêt
croissant des étudiants pour l'entrepre-
neuriat, notamment dans le domaine de
l'intelligence artificielle. Elle a souligné la
diversité de leurs intérêts pour développer
des solutions dans différents secteurs.
Concernant le thème de la rencontre,
Mme El Kerd a expliqué que l'objectif
était d'explorer les vastes potentialités de
l'intelligence artificielle, devenue une
nécessité qui impose à chacun de colla-
borer pour trouver des solutions durables
aux différents défis.
La rencontre a été marquée par la
présence de représentants d'entreprises
publiques et privées, ainsi que des
enseignants et des cadres universitaires,
sans oublier des chercheurs algériens rési-
dant à l'étranger, qui ont animé des con-
férences visant à sensibiliser les étudiants
aux possibilités offertes par l'intelligence
artificielle et à les encourager à concentr-
er leurs efforts sur le développement de
solutions basées sur cette technologie.

r.N.

Le secteur éducatif est en pleine
transformation. Cela se ressent
aussi bien dans le choix des
supports éducatifs que les outils
utilisés par les pouvoirs publics. 

PAR : IDIR AMMOUR

C es derniers ont la possibilité d’ap-
porter un environnement plus flexi-
ble et personnalisé, avec l’apport

des syndicats et parents d’élèves.   En
effet, visiblement, la mobilisation n'a pas
manqué ces derniers temps, et ce,  à
plusieurs niveaux. Le ministère de
l'Education, sur instructions du premier
magistrat du pays, veut faire de ce secteur,
l’une de ses priorités.  En effet, les efforts
se concentrent aujourd’hui  sur la
meilleure prise en charge et sécurité des
enfants, l'encadrement,  la numérisation
du secteur tout en dotant  les milliers d'é-
coles primaires de tablettes électroniques,
l'allocation scolaire, la mise en place des
cantines et du transport scolaire.  D’autres
actions concrètes ont été aussi initiées par
les pouvoirs publics, dans l’objectif est de
garantir une éducation publique de qual-
ité, assurant l’égalité des chances pour
tous les enfants, afin de leur offrir une
éducation inclusive et efficace. 

Le dialogue seule valeur sûre !
En effet, le nouveau ministre de l'Éduca-
tion nationale, Mohamed Seghir
Saadaoui, s'est montré favorable à l'ouver-
ture d'un dialogue sérieux avec les parte-
naires sociaux de son secteur.
Fraîchement installé dans son poste de
ministre de l’éducation, il s'est réuni avec
les différents représentants des organisa-
tions syndicales «agréées» lors d'une ren-
contre de prise de contact, à travers laque-
lle, il s'est engagé à programmer des ren-
contres périodiques avec les syndicats.
«Nous avons déjà donné des instructions
à notre Administration centrale pour la

programmation effective des rencontres
périodiques avec nos partenaires», a-t-il
assuré en soulignant qui seront des «ren-
contres bilatérales sérieuses et précises».
Il a insisté sur le fait que cette démarche
reflète la vision du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, qui
favorise le dialogue et le travail partici-
patif. Soulignant que pour le chef de
l'Etat, le dialogue en tant que mécanisme
est le plus efficace en matière de mobili-
sation des efforts et des énergies pour
atteindre les objectifs assignés, concer-
nant le développement dans tous les
secteurs.

Les examens du premier 
trimestre ont  commencé hier
Les établissements scolaires des trois
cycles de l’éducation (primaire, Cem, et
lycées) entament depuis hier dimanche les
compositions du premier trimestre pour
l’année scolaire 2024/2025.  Pour le cycle
primaire, celles-ci se déroulent du 3 au 12
décembre, et pour les cycles moyen et
secondaire du 1er au 5 décembre en cours.
À cet effet, le ministère de l’Éducation
nationale a donné des instructions aux
directions de l’éducation de l’ensemble
des wilayas d’organiser les compositions
du 1er trimestre selon l’agenda fixé et de
respecter les dates pour chaque palier. Le
ministère a également invité l’Association
nationale des parents d’élèves et la

Fédération nationale des parents d’élèves
à l’informer en cas d’une quelconque vio-
lation de cet agenda par les chefs d’étab-
lissements, des inspecteurs ou des
enseignants. 

Le sport scolaire revient
plus fort

Le président de la République donne du
sens à la volonté de redonner à l'école
algérienne sa place dans la société en
relançant le sport scolaire. Et cette relance
n'est pas un simple souhait, puisque l'État
y met les moyens. Le Championnat
national scolaire des sports collectifs est
un challenge sérieux qui engage l'ensem-
ble des intervenants dans le système édu-
catif. Il remettra l'école au centre de l'in-
térêt public et donnera aux écoliers l'envie
de se surpasser, pour ceux et celles qui ont
le goût de la compétition.  Les moyens
mis par l'État tiennent également dans
l'obligation faite aux animateurs d'agir,
puisque les premiers Jeux africains sco-
laires, prévus le 20 août prochain, auront
lieu dans les wilayas d'Annaba, Skikda et
Constantine. On attend «la participation
de 3 500 à 5 000 athlètes», annonce le
directeur général du sport au ministère des
Sports, Mustapha Hassani. Le même
responsable a également annoncé le
«lancement du championnat national des
sports collectifs», à partir du 7 janvier
prochain. i.A.

EDUCATION:

Un secteur en nette évolution

L’ALGÉRIE RENFORCE L’ENTREPRENEURIAT UNIVERSITAIRE : 

Création de 50 start-ups par les étudiants
de l'université d'Alger 1 en 2022

GESTION DE L'EAU 
EN ALGÉRIE :
Un taux 

de remplissage 
des barrages 

de 35% en 2024
Le directeur central au ministère de
l'Hydraulique, Belaid Mezrekt, a
indiqué, ce dimanche, dans une déclara-
tion exclusive à Echorouk News, que le
taux de remplissage des barrages au
niveau national a atteint 35 % en 2024,
précisant que les grands barrages dans la
région Est du pays sont remplis à envi-
ron 53 %. Mezrekt a souligné lors de son
passage à l’émission «Le Morning» que
parler de sécheresse à ce stade est «pré-
maturé», ajoutant que les projets gou-
vernementaux dans le secteur de l’irriga-
tion ont été pleinement mobilisés pour
faire face à toute éventuelle difficulté
dans ce domaine. Concernant la consom-
mation d'eau, le directeur central a pré-
cisé que les terres agricoles consomment
environ 70 % de l’eau utilisée au niveau
national, ce qui place le secteur agricole
au cœur de la stratégie de gestion des
ressources en eau. Mezrekt a révélé que
la capacité de production d’eau potable
en Algérie est de 9 millions de mètres
cubes par jour, avec un taux de couver-
ture en eau potable pour les foyers
proche de 100 %. Quant à la tarification
de l'eau, il a rassuré les citoyens en affir-
mant que «les tarifs de l'eau potable ne

connaîtront aucune augmentation pour

le moment». D'autre part, il a indiqué que
les créances dues par les citoyens dans le
secteur de l'eau s’élèvent à 42 milliards
de dinars, ce qui nécessite des efforts
supplémentaires pour les recouvrer et
assurer la durabilité des services fournis
aux citoyens.

SONATRACH : 
Lancement d’une
nouvelle phase 

du projet Boosting 
du gisement 

de Hassi R’mel
Le groupe Sonatrach a annoncé, ce
dimanche 1er décembre, dans un com-
muniqué, lancement des travaux de réal-
isation du projet Boosting Hassi R’mel
La cérémonie de lancement a été
présidée par le P-dg de Sonatrach,
Rachid Hachichi, en présence des P-dg
des entreprises Baker Hughes et
Tecnimont S.p.A., ainsi que de cadres
dirigeants et P-dg de filiales de
Sonatrach, précise le communiqué.
La réalisation de ce projet stratégique a
été confiée au consortium comprenant
Baker Hughes, Nuovo Pignone
International S.R.L., et Tecnimont
S.p.A., en vertu du contrat en EPC
(Engineering, Procurement and
Consrtuction), signé avec Sonatrach le
23 mai dernier, rappelle la même source.
« Ce contrat prévoit la réalisation de

trois (03) étages de compression au

niveau des stations du Centre, Nord et

Sud avec un total de 20 Turbo-com-

presseurs. Il comprend également la

réadaptation du réseau de collecte du

gaz existant, la réalisation de 03 unités

de démercurisation du condensat, la

banalisation entre les trains de traite-

ment des unités de production de Hassi

R’mel et le tie-in des utilités existantes »,
détaille-t-on dans le communiqué.

r.N.
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Mme Faten Drizi a été élue présidente
de la Fédération algérienne de
Koshiki pour le mandat olympique
(2024-2028), lors de l'Assemblée
générale élective (AGE), qui s'est
tenue samedi au Centre de Ghermoul
à Alger. Les travaux de l'AGE élective
ont réuni 27 membres sur les 32 qui
composent l'Assemblée générale, en
présence d'un représentant du min-
istère des Sports.
Sur les 27 voix exprimées, Mme Drizi
a obtenu 23 voix contre 4 pour son
concurrent, Zakaria Haj Ben Ali. Le
comité de candidature avait reçu deux
dossiers pour le poste de président, et
aucun recours n'a été enregistré.
Les membres de l'Assemblée générale
ont également élu 12 membres au
bureau exécutif de l'instance fédérale,
parmi lesquels figurent deux femmes.
Dans son discours après son élection,
Mme Drizi a déclaré : "Je remercie les
membres de l'Assemblée générale
pour la confiance qu'ils m'ont
accordée et je veillerai à être à la hau-
teur de leurs attentes. Je m'engage à
travailler durant ce mandat pour

créer un comité consultatif dédié au
développement du Koshiki en Algérie,
regroupant des membres du bureau
fédéral, de l'Assemblée générale et du
ministère des Sports".
Ce comité sera chargé de "renforcer le
rôle des parties concernées par cette
discipline et de lever tous les obsta-
cles pour fournir un soutien financier,
scientifique et logistique afin de pro-
mouvoir ce sport", a ajouté la nou-
velle  Mme Drizi a également promis
de poursuivre la création de ligues
locales et de mettre en place des
canaux de communication entre les
clubs sportifs, les ligues et la
Fédération. Elle a également prévu
d'organiser des compétitions interna-
tionales pour se mesurer au haut
niveau, d'améliorer le niveau tech-
nique et d'intensifier les stages tech-
niques au profit des athlètes, des
entraîneurs et des arbitres algériens.
Elle n'a pas oublié les jeunes talents,
promettant leur formation et leur
accompagnement à travers des
accords avec les fédérations algéri-
ennes de sport scolaire et universitaire

pour identifier et sélectionner les
meilleurs afin de renforcer les
équipes nationales. Elle s'est égale-
ment engagée à donner des opportu-
nités aux athlètes des régions reculées
pour participer à des formations et des
stages réguliers. Mme Faten Drizi est
conseillère en sport à la Direction de
la jeunesse et des sports de la wilaya
de Bouira, entraîneure de l'équipe
nationale senior (kumité), champi-
onne du monde en 2014 lors du
Mondial au Canada, et élue meilleure
entraîneure lors des Championnats du
monde en Russie en 2023.

Composition du bureau fédéral
pour le mandat olympique 

2024-2028 :
Présidente : Faten Drizi 
Membres : Mohamed Amine
Bouakrif, Mohamed Fawzi Wahab,
Khalil Sebgag, Nadir Kibbesh, Nadir
Behaz, Farid Senani, Mohamed
Lamine Maameri,Lashker Rahmani,
Salima Hajaj, Nassima Cherlakh
Membres suppléants : Ali Tamourt,
Merzak Boukhatem.

La compétition entre les clubs
européens pour recruter la
jeune star algérienne, Ibrahim
Mazza, joueur du Hertha
Berlin en Allemagne,
s’intensifie de jour en jour.
Alors que l’attaquant des
"Verts" refuse de quitter son
club lors du mercato hivernal,
il préfère rester au moins
jusqu’à l’été prochain.

PAR HAMROUCHE MOUNIR 

Selon nos dernières informations
des médias allemands, l'Atlético
Madrid, club espagnol, insiste

pour recruter Ibrahim Mazza et le
presse afin de l'attirer durant la
prochaine période de transfert, malgré
le refus du joueur de quitter son
équipe pour le moment. Le club
madrilène considère le jeune talent
algérien comme le successeur idéal
d’Antoine Griezmann, l’attaquant
français qui pourrait quitter pour la
Major League Soccer.
Des rapports allemands ont récem-
ment révélé que Mazza est sous sur-
veillance de sept clubs anglais qui
souhaitent l’acquérir lors du prochain
mercato estival, et que cela pourrait se
concrétiser si Hertha Berlin ne
parvient pas à atteindre l’objectif de la
montée en Bundesliga cette saison.
Le site "Football News" a rapporté
vendredi dernier que l'Atlético Madrid

est le plus déterminé à recruter le
jeune algérien, selon un article du
journal "Bild". Le rapport précise que
"l’Atlético Madrid montre également
un intérêt concret pour le joueur de 20
ans, le voyant comme le successeur
potentiel de Griezmann".
La même source a ajouté que le club
espagnol a déjà pris l’initiative en
contactant directement Ibrahim
Mazza. "Mazza est actuellement sous
contrat avec Hertha Berlin jusqu'en
2027. Il pourrait quitter le club de
Bundesliga 2 pour une somme de 9,5
millions d’euros à partir de l'été
2025", indique le rapport. "La direc-
tion de l’Atlético a déjà pris contact
avec le joueur algérien."
L'offre de l'Atlético Madrid n’est pas
la seule pour le jeune talent algérien.
En plus des propositions des clubs

anglais, Ibrahim Mazza est également
dans le viseur des clubs allemands
Stuttgart et Bayer Leverkusen.
Cependant, il n’a pas encore révélé sa
prochaine destination et préfère atten-
dre la fin de la saison.
Malgré cette attention médiatique,
Ibrahim Mazza refuse de quitter
Hertha Berlin durant le mercato hiver-
nal, même si plusieurs clubs insistent,
notamment Newcastle United qui est
prêt à payer 20 millions d’euros pour
obtenir la pépite algérienne. Des rap-
ports allemands ont confirmé que
Mazza a décidé de finir la saison avec
Hertha et de se battre pour la montée
en Bundesliga.
Ibrahim Mazza brille avec Hertha
Berlin depuis le début de la saison et a
attiré l’attention des plus grands clubs
européens, surtout après avoir été
sélectionné en équipe nationale. La
semaine dernière, il a marqué un
superbe but contre l’Olympique, ce
qui lui a permis de figurer dans
l’équipe-type de la 13e journée de la
2e Bundesliga.
De plus, il a poursuivi sa belle forme
en offrant une nouvelle passe décisive
lors du match contre Magdebourg,
une rencontre de la 2e division alle-
mande, que Hertha Berlin a remporté
3-1.
À ce jour, Mazza a inscrit 5 buts et
délivré 4 passes décisives en 16
matchs toutes compétitions confon-
dues, totalisant ainsi 9 contributions
directes à des buts, ce qui attise l’in-
térêt de clubs au-delà des frontières de
l’Allemagne.

L'ATTAQUANT ALGÉRIEN PRÉFÈRE RESTER À HERTHA BERLIN JUSQU'À L'ÉTÉ  

Ibrahim Mazza convoité par
les clubs européens

AG ÉLECTIVE DE LA FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE KOSHIKI 

Faten Drizi élue présidente

FOOT/LIGUE 1 MOBILIS -
CR BELOUIZDAD  
Rabhi élu 

président de 
la SSPA/CRB 

Le dirigeant Mahdi Rabhi a été
élu président de  la Société
Sportive Par Actions du CR
Belouizdad (SSPA/CRB), lors de
la réunion du Conseil
d'Administration du club, tenue ce
samedi, au siège social du
Chabab, sis à Saïd Hamdine, sur
les hauteurs de la capitale.
"L'élection de Rabhi s'est faite à
la majorité simple" a détaillé
la Direction du CRB dans un bref
communiqué, diffusé sur son site
officiel.
Deux jours plus tôt, lors de
l'Assemblée générale extraordi-
naire du club, qui a été tenue le
jeudi 28 novembre au siège de la
Madar Holding, le Chabab a
procédé à la désignation des nou-
veaux administrateurs de la
SSPA/CRB.
Il s'agit de Mamar Djebbour,
Rachid Oukali, Rachid Bahloul,
Mahdi Rabhi, Mohamed Bouhafs
et Boualem Boukerroucha. Ce
dernier étant membre de facto, car
représentant le CSA/CRB.
Rabhi (51 ans) avait présidé le
précédent Conseil
d'Administration du Chabab, en
remplacement de Mohamed
Benlhadj, qui a été démis de ses
fonctions à l'issue de l'Assemblée
générale extraordinaire du 6 févri-
er 2023.
Rabhi a la particularité d'avoir
collaboré avec pratiquement tous
les présidents qui se sont succédés
à la tête du Chabab depuis l'ère
Mohamed Lefkir, aux débuts des
années 2000.

RIADH BENOUR  
"Belaïli est très
talentueux et
n'est pas un

joueur ordinaire"
Le responsable principal du
département football du Club
Espérance de Tunis, Riadh
Benour, a salué les performances
de sa star internationale algéri-
enne, Youcef Blaïli, avec l'équipe.
Dans une interview exclusive
accordée au site "Al Arabi Al
Jadeed", Riadh Benour a déclaré à
propos de Blaïli : "On ne peut pas
nier le niveau mondial de Youcef
Belaïli."
Il a ajouté : "Belaïli est très tal-
entueux, et ce n'est pas un joueur
ordinaire. Nous espérons qu'il
continuera à apporter sa contri-
bution à notre équipe."
Il est à noter que Youcef Belaïli
réalise une grande saison avec son
club, l'Espérance Sportive de
Tunis, dans le championnat local.
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Le ministre des Affaires
étrangères et de la
Coopération internationale de
la République de Djibouti, dont
le pays assure la présidence
tournante du Conseil de paix
et de sécurité de l'Union
africaine. 

PAR LAKDHARI IBRAHIM 

M. Mahmoud Ali Youssouf, a
souligné, hier à Oran, que
l'Afrique continue de faire face

à d'importants défis et menaces, malgré les
succès enregistrés grâce à la coopération
entre les pays africains et la coordination
entre les institutions continentales, en
particulier le Conseil de paix et de sécurité
de l'Union africaine et les trois Etats
africains membres du Conseil de sécurité
des Nations unies.
Lors de son intervention à la séance inau-
gurale du 11e Séminaire de haut niveau
sur la paix et la sécurité en Afrique, organ-
isé à Oran, M. Mahmoud Ali Youssouf a
déclaré que «les pays africains sont
encore confrontés à des défis et menaces
en matière de paix et de sécurité, de ter-
rorisme et d'extrémisme violent, ainsi qu'à
des changements anticonstitutionnels.
A cela s'ajoutent les changements clima-
tiques provoquant des catastrophes
naturelles qui aggravent les problèmes de
déplacement interne et de crise des
réfugiés, dans un contexte de diminution
du soutien humanitaire».
Il a également insisté sur «l'importance de
renforcer la coopération entre le Conseil

de paix et de sécurité de l'Union africaine
et les trois pays africains membres du
Conseil de sécurité des Nations unies, afin
de défendre les causes du continent et de
ses populations», relevant que ce
Séminaire vise à formuler des recomman-
dations concrètes pour soutenir l'action
africaine dans ce domaine, tout en tirant
parti du soutien des partenaires interna-
tionaux.
Le ministre d'Etat, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires africaines, M.
Ahmed Attaf, a présidé la cérémonie d'ou-
verture de cette 11ème édition du
Séminaire de haut niveau sur la paix et la
sécurité en Afrique, qui se tient à Oran sur
deux jours. A cette occasion, M. Attaf a lu

un message du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune.
Le Séminaire accueille la Secrétaire d'Etat
auprès du ministre des Affaires
étrangères, chargée des Affaires
africaines, Mme Selma Bakhta Mansouri,
ainsi que des membres du Conseil de la
paix et de la sécurité de l'Union africaine,
les membres africains, nouveaux et sor-
tants du Conseil de sécurité de l'ONU, la
République coopérative de Guyana au
titre de représentant de l'Amérique latine
et des Caraïbes dans le cadre du mécan-
isme (A3+1), en plus de la Commission
de l'Union africaine, de l'Organisation des
Nations unies, et des partenaires et amis
du Séminaire.

L.B.

11E SÉMINAIRE DE HAUT NIVEAU SUR LA PAIX ET LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE:

Le continent africain continue
de faire face à d'importants

défis et menaces

«L'Algérie renforce 
sa coopération 

avec l'Union africaine 
et l'Ouganda»

Lors du 11e Séminaire de haut
niveau sur la paix et la sécurité
en Afrique à Oran, le ministre
d'État, Ahmed Attaf, a mené
plusieurs discussions bilatérales.
Il a échangé avec le
Commissaire de l'Union
africaine, Bankole Adeoye, sur
la coopération entre l'Algérie et
l'Union africaine dans les
domaines de la paix et de la
sécurité. Ils ont souligné l'im-
portance de l'appui de l'Algérie
aux institutions africaines
qu'elle abrite, comme le Centre
africain d'études et de recherche
sur le terrorisme et Afripol.
Adeoye a salué l'exemple
algérien dans la lutte contre le
terrorisme, qui représente un
modèle pour d'autres pays
africains.
Attaf a également rencontré le
ministre des Affaires étrangères
de l'Ouganda, Odongo Jeje
Abubakar. Les deux respons-
ables ont abordé les relations
bilatérales et les moyens de les
renforcer. Ils ont évoqué les pré-
paratifs pour la prochaine ses-
sion de la Commission mixte,
prévue en 2025, et discuté du
Processus d'Oran, qui est un
pilier de la coopération en
matière de paix et de sécurité,
mais aussi dans d'autres
domaines.

APN: 
Séance plénière ce jour
consacrée à la poursuite
du débat du projet de loi

relatif à la gestion 
des déchets 

L'Assemblée populaire
nationale (APN) reprendra ses
travaux, aujourd’hui, en séance
plénière consacrée à la poursuite
du débat du projet de loi modifi-
ant et complétant la loi n 01-19
relative à la gestion, au contrôle
et à l'élimination des déchets,
indique, dimanche, un commu-
niqué de la chambre basse du
Parlement. Après la séance
matinale prévue à partir de
9h00, le débat du projet de loi
interviendra dans l'après-midi
suivi de la réponse de la
représentante du Gouvernement
aux interrogations des députés,
selon le communiqué.
Les travaux de l'APN se pour-
suivront, mardi, à partir de 9h00
par la présentation et le débat du
projet de loi relatif à la protec-
tion et à la promotion des per-
sonnes aux besoins spécifiques,
suivis de la réponse de la
représentante du Gouvernement
aux interrogations des députés,
conclut le communiqué.

r.N.

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA MAURITANIE  :

«Le processus d'Oran, une opportunité pour valoriser
et renforcer le dialogue»

PAR RAYAN NASSIM

Le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Mauritaniens
à l’étranger de la République islamique de
Mauritanie, M. Mohamed Salem Ould
Merzoug, a affirmé, hier , à Oran que le
11ème Séminaire de haut niveau sur la
paix et la sécurité en Afrique, organisée
dans le cadre du processus d’Oran, con-
stitue une précieuse opportunité pour val-
oriser et renforcer le dialogue et la coordi-
nation entre les pays du continent et ses
institutions, afin d’unifier les visions dans
les instances internationales.
Dans une allocution prononcée en son
nom par l’ambassadeur de Mauritanie en
Algérie, M. Sidi Mohamed Abdallah, lors
de l’ouverture de ce Séminaire, M. Ould
Merzoug a souligné que cet événement
représente «une occasion précieuse pour
valoriser et renforcer le dialogue et la
coordination entre les pays africains et
leurs institutions, afin d’unifier les visions
africaines dans les instances interna-
tionales et de soutenir les efforts com-
muns pour faire face aux défis sécuritaires

et de développement croissants dans un
contexte international extrêmement insta-
ble et complexe».
Il a ajouté que parmi les principaux défis
figurent «la lutte contre le terrorisme et
l’extrémisme violent, la résolution des
conflits armés, le renforcement des solu-
tions locales aux problèmes locaux et le
développement des capacités, autant
d’objectifs nobles qui fondent la mise en
place de mécanismes durables de
coopération régionale garantissant la sta-
bilité du continent et la réalisation des
aspirations de ses peuples à la paix et au
développement». Dans ce contexte, M.
Ould Merzoug a mentionné «les efforts du
président de la République mauritani-
enne, M. Mohamed Ould Cheikh El
Ghazouani, qui, durant sa présidence de
l’Union africaine, met l’accent sur des
priorités stratégiques en harmonie avec
cette vision.
Parmi ces priorités figurent la promotion
de la bonne gouvernance, le renforcement
des efforts conjoints pour lutter contre le
terrorisme et l’extrémisme, ainsi que
l’amélioration de la coordination entre
l’Union africaine et ses partenaires inter-

nationaux pour répondre efficacement
aux défis de sécurité et de paix à l’échelle
régionale et internationale».
Il a également indiqué que «l’absence
d’une vision claire et durable basée sur
les principes du droit international et la
Charte des Nations unies a considérable-
ment contribué à l’aggravation des con-
flits et à la complexité des crises», rele-
vant que cela est clairement illustré par le
génocide auquel fait face le peuple pales-
tinien désarmé, perpétré par les forces
d’occupation sionistes depuis plus de 14
mois. Dans ce cadre, l’engagement des
pays africains à «promouvoir la justice et
la paix exige de faire face à ces échecs et
de travailler à renforcer le rôle du droit
international dans la réalisation de la
sécurité et de la paix», a-t-il ajouté.
Il a enfin affirmé que la République
islamique de Mauritanie appuie ferme-
ment l’initiative de l’Algérie concernant
la création du «Processus d’Oran», visant
à renforcer la coopération entre le Conseil
de paix et de sécurité de l’Union africaine
et les pays africains membres du Conseil
de sécurité des Nations unies.

r.N.
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HISTOIRE DE HARLEY QUINN

Lorsque Roman Sionis, l'un des ennemis les
plus redoutables de Gotham, et son impitoya-
ble acolyte Zsasz ciblent une jeune fille nom-
mée Cass, la ville entière est mise sens dessus
dessous pour la retrouver. 
Dans cette course effrénée, les chemins de
Harley Quinn, de la Chasseuse, de Black
Canary, et de Renee Montoya se croisent
d'une manière inattendue. 
Formant un quatuor aussi unique qu'impro-
bable, ces héroïnes légendaires unissent leurs
forces dans une alliance explosive pour
affronter Roman et mettre fin à sa tyrannie.

21h25

HIPPOCRATE

Après l'incident éprouvant survenu durant sa
garde nocturne dans le bâtiment désaffecté «
California », Arben s'efforce de persuader
Chloé de transférer les patients vers le service
des urgences. La situation atteint un point cri-
tique lorsque le docteur Brun apprend que ses
collègues ont accepté d'admettre plusieurs
résidents d'un Ehpad, malgré une capacité
d'accueil déjà saturée. Furieux, il confronte
Muriel dans une discussion houleuse, dénon-
çant cette décision qu'il juge irresponsable.
Dans une ambiance tendue et nerveuse, le scé-
nario aborde avec réalisme et subtilité les dif-
ficultés d’organisation...

21h10

LE CORBEAU

La sérénité d'une petite ville de province est
brusquement perturbée par l’apparition d'une
série de lettres anonymes, émanant d'un mysté-
rieux corbeau. Les lettres calomnieuses sem-
blent cibler en particulier le docteur Rémy
Germain, récemment installé dans la commu-
nauté. Accusé à tort de pratiquer des avorte-
ments clandestins, ce médecin au passé compli-
qué est ensuite suspecté d'entretenir une rela-
tion adultère avec Laura Vorzet, l'épouse d'un
de ses collègues. Les soupçons se portent tour à
tour sur trois femmes, y compris une mysté-
rieuse séductrice boiteuse, mais les indices
finissent par s'embrouiller...

21h00

THALASSA, AVENTURES
EXTRÊMES

Diego Buñuel se lance à l'aventure sur le ter-
ritoire canadien du Nunavut pour explorer
l'océan Arctique, un lieu crucial dans la lutte
mondiale contre le changement climatique.
Sur ce territoire sauvage, il rencontre Nathalie
Lasselin, une expatriée française passionnée,
avec qui il s'engage dans une expédition des
plus extrêmes. Accompagnés de membres de la
communauté Inuit, ils empruntent un parcours
dangereux en jet ski à travers des paysages
glacés. Une fois arrivés à destination, ils cam-
pent dans des conditions rigoureuses, sous la
menace constante des ours polaires...

21h05

CAT'S EYES
DURRIEUX

Tamara, Alexia et Sylia sont profondément bou-
leversées après avoir écouté les enregistrements
laissés par leur père. Alors qu'elles tentent de
gérer leur chagrin, l'arrivée inattendue d'Hélène
les prend de court. Elle révèle son implication
dans la disparition de leur père et les soumet à
un chantage menaçant : si elles refusent de coo-
pérer, elle les dénoncera à la police. Désormais
à la merci d'Hélène, les sœurs se voient
contraintes de l'aider à se venger de Dalembert,
qu'elle tient pour responsable du vol des
tableaux et de sa ruine. Pendant ce temps,
Quentin, blessé mais déterminé, prend la déci-
sion de se rendre au bastion.

21h10

CRIMES
SOMBRES ÉNIGMES DANS LE VAR

Plans macabres aux Issambres Le 28 juillet
2014, Maria appelle les gendarmes de Saint-
Tropez pour leur signaler qu'un incendie vient
de se déclarer dans la maison de son amie
Bernadette. 
Sur place avant les secours, elle découvre le
corps sans vie de Bernadette.
• Le mystère Laëtitia. Le 25 septembre 2012,
Laëtitia, 33 ans, quitte son appartement. Son
véhicule est retrouvé à une centaine de kilomè-
tres de chez elle. 
Sur des images de surveillance, elle est filmée
en train de courir vers la plage, avant d'enjam-
ber une barrière et de disparaître.

21h05

LES INVISIBLES
RICHELIEU

Des morceaux de cadavre sont découverts épar-
pillés le long d'une voie ferrée, suggérant que la
victime a été broyée par un train. La terre
retrouvée sous ses chaussures indique que le
meurtre s'est produit dans une carrière. Selon
Ben, c'est le même lieu où, deux ans auparavant,
une rixe entre hooligans de deux clubs de foot
rivaux, les Stabbers de Lens et les Pitbulls de
Lille, a tourné au drame : un membre des
Stabbers a été poignardé à mort tandis que le
leader des Pitbulls a fini en fauteuil roulant.
Malgré les réserves de Duchesse et Marijo,
Darius donne le feu vert à Ben pour infiltrer les
Pitbulls et élucider ce meurtre macabre.

21h10

UNE INTIME CONVICTION

Le 27 février 2000, Suzanne Viguier, mère de
trois enfants, disparaît mystérieusement, ne lais-
sant derrière elle aucune trace. Très vite, Jacques
Viguier, son mari et professeur de droit à l'univer-
sité, devient le principal suspect d'un supposé
meurtre. Neuf ans plus tard, il est jugé devant la
cour d'assises pour le meurtre de sa femme, une
accusation qui le hante depuis des années. C'est
à ce moment-là que Nora, une connaissance de
Clémence, la fille aînée de Jacques, décide de
tout mettre en œuvre pour prouver l'innocence de
ce dernier. Elle fait alors appel au célèbre avocat
Éric Dupont-Moretti, qui, dans un premier
temps, décline sa demande.

21h05
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L’ouverture, des travaux de la
11e édition du Séminaire de
haut niveau sur la paix et la
sécurité en Afrique, qui se
tient cette année à Oran, est
marquée par le message du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, qui a
chaleureusement accueilli les
participants, soulignant
l'importance de cet
événement pour le continent
africain.

PAR HAMROUCHE MOUNIR 

«D e la terre de l'Algérie, qui a
toujours accueilli les enjeux
du continent africain, je vous

adresse mes salutations les plus sincères.
Je vous accueille comme un frère
accueille ses frères, un hôte qui a l'hon-
neur de vous recevoir dans votre second
pays, dans la magnifique ville d'Oran, que
vous avez choisie comme capitale perma-
nente de ce séminaire», a déclaré le prési-
dent de la République dans un message lu
par le ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l’étranger et des Affaires
africaines, Ahmed Attaf.

L'Afrique, unie et
déterminée, est plus
que jamais prête à

jouer un rôle essentiel
dans les affaires

mondiales
Le président de la République a égale-
ment insisté sur la dimension symbolique
de cette rencontre, qui dépasse le simple
cadre d’une réunion.  Selon le président
de la République, cet événement porte un
message de «l'unité et de l'engagement»
du continent africain. 
«Ce séminaire est une démonstration de
la volonté de l'Afrique de s'unir et de faire
entendre une seule voix forte sur la scène
internationale», a ajouté le président de la
République, tout en soulignant que
«  l'Afrique, unie et déterminée, est plus
que jamais prête à jouer un rôle essentiel
dans les affaires mondiales ».

L'Afrique ne peut 
plus accepter d’être
reléguée au second

plan dans les priorités
internationales

Le président de la République a égale-
ment évoqué la situation mondiale
actuelle, marquée par des tensions crois-
santes et des transformations profondes
qui menacent la stabilité et la sécurité
internationales.  «Le monde traverse une
période de tensions accrues, avec des
politiques de division entre grandes puis-
sances qui mettent en péril la paix et la
sécurité mondiales», a-t-il noté, mettant
en lumière l'impact de ces politiques sur
le continent africain et en soulignant que
l'Afrique ne peut plus accepter d’être

reléguée au second plan dans les priorités
internationales. «Pour nous, la Palestine
meurtrie est le meilleur témoin du mépris
pour la légitimité internationale et la
meilleure preuve de l'ampleur du fossé
entre les principes proclamés et leur mise
en pratique réelle».

L'Algérie s'engage 
à poursuivre ses
efforts aux côtés 
des Républiques 
de la Sierra Leone 
et de Somalie

Il a également ajouté : «  l'expérience a
prouvé que le mécanisme mis en place par
ce séminaire pour renforcer la coordina-
tion efficace entre le Conseil de paix et de
sécurité de l'Union africaine et les trois
membres africains du Conseil de sécurité
de l'ONU est la meilleure voie pour
garantir que les positions communes de
l'Afrique se reflètent dans les résolutions
des Nations Unies concernant la paix et la
sécurité. Pour sa part, l'Algérie, en tant

que membre non permanent du Conseil de
sécurité de l'ONU, a consacré la première
année de son mandat, en coordination
avec le Mozambique et la Sierra Leone, à
représenter au mieux le continent au sein
de ce corps central de l'ONU, ne
ménageant aucun effort pour renforcer
l'influence de notre continent sur le
processus de prise de décision, en partic-
ulier celles qui le concernent directement,
en s'appuyant sur ses positions com-
munes, fondées sur les principes, valeurs
et idéaux consacrés par le Pacte constitu-
tif de l'Union africaine. L'Algérie s'en-
gage à poursuivre ses efforts à cet égard
pendant la deuxième année de son man-
dat, aux côtés de ses frères des
Républiques de la Sierra Leone et de
Somalie ». Un autre point essentiel de son
discours a porté sur le rôle que l'Afrique
doit jouer dans la prise de décision inter-
nationale, notamment au sein des Nations
unies.  «Nous devons faire en sorte que la
voix de l'Afrique soit prise en compte dans
les décisions de l'ONU, surtout celles rel-
atives à la paix et à la sécurité», a-t-il
insisté. Dans ce cadre, il a rappelé l'en-

gagement de l'Algérie, en tant que mem-
bre non permanent du Conseil de sécurité
de l'ONU, à œuvrer avec ses partenaires
africains pour défendre les intérêts du
continent sur la scène internationale.

Défendre les intérêts
du continent sur la
scène internationale

Le président de la République a égale-
ment salué les thèmes choisis pour cette
11e édition, qui abordent des enjeux cru-
ciaux pour l'Afrique, tels que la lutte con-
tre le terrorisme, le financement des
opérations de maintien de la paix, et la
réforme du système de représentation de
l'Afrique au sein du Conseil de sécurité de
l'ONU. Enfin, le président de la
République a réaffirmé l'engagement de
l'Algérie à soutenir tous les efforts visant
à renforcer l'unité et la solidarité
africaines. «L'Algérie continuera à être un
pont qui unit et soutient, une voix qui
défend les aspirations des nations
africaines sous le toit de notre organisa-
tion continentale», a-t-il conclu.     H. M.

MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POUR LE SÉMINAIRE SUR LA PAIX ET LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE

L'Afrique unie pour la paix 
et la sécurité mondiale

ACTIVITÉS PRÉSIDENTIELLES

Le président de la République félicite 
la sélection nationale militaire d'athlétisme

pour ses résultats aux Jeux africains militaires
Le président de la République, Chef
suprême des forces armées, ministre de la
défense nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune, a exprimé, ce dimanche, sa
«  grande satisfaction » et sa «  fierté  »
après les performances exceptionnelles de
la sélection nationale militaire d'ath-
létisme lors des Jeux africains militaires,
qui se sont tenus à Abuja, la capitale du
Nigéria.  En effet, l’équipe a remporté la
deuxième place du classement africain,
décrochant un total impressionnant de 96
médailles, dont 53 en or. Un exploit qui
témoigne du haut niveau de préparation et
de professionnalisme des athlètes mili-
taires algériens. Dans un message adressé
aux membres de l’équipe, le président de
la République, a souligné que « ces résul-

tats sont le reflet de la qualité de la forma-
tion dispensée au sein de l’Armée
nationale populaire (ANP), héritière de
l’Armée de libération nationale (ALN).
Cette performance démontre également
l’excellence du programme de formation
des soldats et des cadres de l’ANP dans
divers domaines et disciplines ». Le prési-
dent de la République a rappelé que « ce
n’est pas la première fois que l’élite mili-
taire algérienne fait honneur à son pays
sur la scène sportive, tant au niveau
régional qu'international ». 
« Les résultats obtenus, a-t-il ajouté, mon-
trent une progression constante, ce qui en
fait un modèle à suivre pour les autres
équipes nationales, et un exemple à suivre
pour élever toujours plus haut le drapeau

national ». Le président de la République
a également félicité «  tous ceux qui ont
contribué à cette victoire, y compris les
officiers, sous-officiers, hommes de rang
et cadres de l’Armée nationale popu-
laire », les remerciant pour leurs efforts
inlassables et leur dévouement. Il a
adressé ses félicitations à chacun, en
soulignant «  l’importance de ce succès
pour l’image et la renommée de
l’Algérie ». Enfin, le président de la
République a exprimé l’espoir d’un avenir
encore plus prometteur pour la sélection
militaire algérienne, et a évoqué de nou-
velles rencontres à venir, avec la promesse
de continuer à soutenir les sportifs de
l’Armée nationale populaire dans leurs
futurs défis.
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SOUTIEN SYNDICAL À LA LUTTE POUR L'INDÉPENDANCE : 

APPEL À UNE MOBILISATION 
INTERNATIONALE POUR LA JUSTICE

AU SAHARA OCCIDENTAL

HANDBALL  :
L'UAH accorde

à l'Algérie 
l'honneur 
d'accueillir 

le CHAN 2025
L'Algérie a eu l'honneur d'organiser le

Championnat d'Afrique des Nations de

handball pour les catégories des moins

de 20 ans et des moins de 18 ans.

Le Fédération algérienne de handball a

annoncé, hier, sur sa page officielle,

avoir reçu une lettre du Comité Exécutif

de la Confédération africaine de hand-

ball, lui confirmant l'attribution de l'or-

ganisation de ces deux compétitions.

Selon cette annonce, l'Algérie

accueillera la 22e édition du

Championnat d'Afrique des Nations de

handball, catégorie des moins de 20 ans,

qui se déroulera en septembre 2025.

Quant à la 20e édition du Championnat

d'Afrique des Nations pour la catégorie

des moins de 18 ans, elle se tiendra en

août 2025.

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION : 

9 morts 
et 359 blessés 
en 48 heures

Neuf (09) personnes sont décédées et

359 autres ont été blessées dans des acci-

dents de la circulation survenus au cours

des dernières 48 heures à travers le pays,

indique samedi un bilan de la Protection

civile.

Les accidents les plus mortels ont été

enregistrés à travers les wilayas de Blida,

Bejaia, Mostaganem, Relizane,

Timimoune, Béchar, El Taref, Ouargla et

Tindouf, précise la même source.

A noter également, l’intervention des

éléments de la Protection civile pour

prodiguer des soins de première urgence

à 10 personnes incommodées par le

monoxyde de carbone CO, émanant des

appareils de chauffage et chauffe-bains à

l’intérieur de leurs domiciles à travers les

wilayas de Médéa, Blida et Sétif.

Aussi, la Protection civile est intervenue

pour l’extinction de 3 incendies urbains

et divers à travers les wilayas d’Alger,

Tizi Ouzou et Djelfa.

L a conférence de solidarité avec le
peuple sahraoui a appelé, samedi
soir, à la création de réseaux syndi-

caux régionaux et internationaux de soli-
darité avec la cause juste du peuple
sahraoui, réaffirmant leur soutien à
l'Union générale des travailleurs de
Saguia al-Hamra et Rio de Oro (UGT-
SARIO), dans sa mission de défense des
droits des travailleurs sahraouis. 
Le Communiqué final ayant sanctionné
les travaux de la conférence organisée en
parallèle avec la 48e Conférence de la
Coordination européenne des comités de
solidarité avec le peuple sahraoui
(Eucoco), tenue à Lisbonne, a appelé à
l'élaboration d'une feuille de route com-
mune de solidarité visant une plus grande
sensibilisation sur la cause sahraouie dans
les médias syndicaux et les rencontres
syndicales internationales et le renforce-
ment de la coordination entre les struc-
tures représentatives des travailleurs pour
lutter contre le colonialisme et promou-
voir la justice sociale, en prenant le
Sahara occidental comme modèle de lutte
et de résistance. 
Ce plan vise également à défendre les
principes d'équité, d'égalité et de justice
pour les travailleurs sahraouis dans tous
les espaces possibles, selon le même doc-
ument.
Les participants ont réitéré leur engage-
ment à œuvrer sans relâche pour soutenir
la lutte du peuple sahraoui et construire un
avenir fondé sur la paix, la justice, les

droits de l'Homme et la primauté du droit. 
Le Communiqué a souligné que le mou-
vement syndical dans de nombreux pays
était l'un des piliers du mouvement de sol-
idarité internationale avec les peuples
colonisés, ayant toujours soutenu la lutte
pour les droits du peuple sahraoui. 
Le document a également appelé tous les
syndicats à travers le monde à renforcer
leur engagement ferme en faveur de la
lutte du peuple sahraoui pour son droit
légitime à la liberté, à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément aux
principes établis par le droit international.
La Conférence a condamné, avec la plus

grande fermeté, les violations continues
des droits de l'Homme commises par le
système marocain dans les territoires
occupés du Sahara occidental, notamment
les politiques de ségrégation raciale, de
marginalisation et d'exclusion systéma-
tique des populations sahraouies dans les
territoires sahraouis occupés, outre l'acca-
parement des terres et l'exploitation illé-
gale des ressources naturelles sahraouies,
faisant fi des chartes internationales et des
décisions rendues par la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE) et la Cour
africaine.
Par ailleurs, la Conférence a dénoncé la

répression et les arrestations arbitraires
des militants et des défenseurs sahraouis
des droits de l'Homme, ainsi que le
recours à la torture, les procès sommaires,
les disparitions forcées, les verdicts
iniques et illégaux, les conditions inhu-
maines de détention et les exécutions.
La Conférence a réitéré sa condamnation
du blocus médiatique imposé au territoire
du Sahara occidental, à travers une poli-
tique systématique visant à expulser les
observateurs des droits de l'Homme des
territoires sahraouis, soulignant que 300
expulsions documentées ont été recensées
en dix ans.

L'Agence Algérie Presse
Service (APS) a lancé,
dimanche, un nouveau service
d'information en langue russe
dans le cadre de l'extension de
son activité dans les langues
les plus usitées dans le monde
pour faire parvenir l'image de
l'Algérie aux quatre coins du
monde.
Cette démarche, qui coïncide
avec la célébration du 63e
anniversaire de la création de
l'Agence, vient couronner un
long parcours riche en réalisa-
tions et amorcer une nouvelle
étape de professionnalisation,
conformément aux orientations du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, pour la promotion du secteur.
Le service d'information en langue russe a
été lancé en présence du ministre de la
Communication, M. Mohamed Meziane,
du conseiller du président de la
République chargé de la Direction
générale de la communication à la

Présidence de la République, M. Kamel
Sidi Said, ainsi que des directeurs d'étab-
lissements médiatiques nationaux.
Le russe vient ainsi s'ajouter aux cinq
autres langues de diffusion de l'APS, à
savoir l'arabe, tamazight (trois écritures),
le français, l'anglais et l'espagnol, en
attendant la diffusion prochaine des infor-
mations de l'Agence en langue chinoise.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 06:03

Dohr 12:37

Asr 15:15

Maghreb 17:33

Icha 19:02

63E ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION DE L'APS:

LANCEMENT D'UN NOUVEAU
SERVICE D'INFORMATION 

EN LANGUE RUSSE 

ALI CHEKROUNE : ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION

« NOS ROUTES
RÉPONDENT AUX
AMBITIONS DE 
LA MOBILITÉ »

9 MORTS 
ET 359 BLESSÉS 
EN 48 HEURES
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info

Page 5 Page 16

LE GROUPE SONATRACH RÉALISE 5 STATIONS DE DESSALEMENT 
UN INVESTISSEMENT 

DE 2,4 MILLIARDS DE DOLLARS
Page 5

MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POUR LE SÉMINAIRE
SUR LA PAIX ET LA SÉCURITÉ EN AFRIQUE

lACTIVITÉS PRÉSIDENTIELLES
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉLICITE LA SÉLECTION NATIONALE
MILITAIRE D'ATHLÉTISME POUR SES
RÉSULTATS AUX JEUX AFRICAINS
MILITAIRES 

LANCEMENT D'UN NOUVEAU
SERVICE D'INFORMATION 

EN LANGUE RUSSE

63e ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION DE L'APS

UN SECTEUR 
EN NETTE ÉVOLUTION

EDUCATION

Page 16Page 4

L'AFRIQUE UNIE POUR 
LA PAIX ET LA SÉCURITÉ

MONDIALE
Page 2


